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jblé<3 s'était ménagé aujourd'hui une séance 

, is Les bancs étaient déserts, la tranquillité la plus 
r
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 régnait dans l'enceinte ; jamais l'atmosphère 

' lementaire, si menaçante ces jours passés, n'avait été 

igoure plus limpide, plus sereine. On ne voyait se grou-

pé™ " pigj de û tribune que les rapporteurs condamnés à 

!uLi er devant les quelques membres présens le tableau 

' • faiiùisies et des excentricités auxquelles l'exercice 

' Voit de pétition ouvre une si large carrière ,• on n'en-

j uit d'un bout à l'autre d^ la salle que le murmure 

Tgeret des entretiens particuliers et le bruissement mo-

Itotie des rapports de pétitions incessamment feuilletés 

"ar des orateurs plus verbeux qu'intéressans, puis, al-

Lt se perdre à mesure dans cet immense océan de petits 

faits oiseux et de détails insignifians qu'on appelle les 

î mbes du Moniteur. Ce spectacle, aussi peu goûté des 

cœicux épars dans les galeries, que des représentans 

chelonnés çî et là sur les degrés de l'am
r
 hithéâtre, a 

j
ar

j plus de trois heures ; mais qu'en reste-t-il dans nos 

ivtnirs? Rien, ou, pour parler plus exactement, fort 

peu de chose. 

Il convient cependant de dire qualq tes mots d 'une 

j imou de cinq habitans de Paris, qui se plaignent de 

n
e pouvoir obtenir l'autorisation d'ouvrir des boulange-

>, et demandent justice pour ce fait, considéré par 

eux comme une violation directe de l'article 13 de la 

(/institution. Cette pétition, dont le rapporteur appuyait 

le renvoi au ministre de l'agriculture et du commerce, 

allait passer inaperçue comme les autres, lorsqu'elle a 

■té relevée par M. Lanjuinais. La question qui y était 

soulevée était assez grave; il s'agissait de savoir d'où 

provenait la situation exceptionnelle de la boulangerie 

parisienne, et si le monopole établi depuis longues an-

oees en sa faveur était un monopole légal ou s'il était le 

l ut d'une simple mesure administrative. M. le ministre 

i n limmerce est remonté jusqu'à l'origine de cette si-

l>iition; d a rappelé qu'elle résultait d'un arrêté consu-

I lire de vendémiaire an X; mais il a ajouté que, dans sa 

I •('•.), elle n'était nullement légale. L'arrêté de l'an X 

n'avait, en effet, pour objet que d'assujettir ceux qui 

v i il tient ouvrir une boulangerie à certaines exigences 

de police; ce n'est que par suite d 'une interprétation 

: . i ive que la préfecture de police y a puisé le 

droit de limiter a son gré te nombre des boutan-

jj •:■>. Les ministères de l'intérieur et du commerce 

OBI toujours repoussé cette prétention; M. Lanjuinais 

et a diiiiié la preuve, en lisant à .'Assemblée qHel-

'I tes fragmens des correspondances cffieielles échangées 

ice siijèt entre les deux ministères que nous venons de 

orrait et la préfecture de police. 11 a aussi fait remar-

tjner que l'exercice du métier de boulanger était libre 

l'arto il ailleurs qu'à Paris, coût en restant soumis à l'ob-

s ■ itionde certaines précautions administratives, que le 
1: " 'sire croit pouvoir être simplifiées en la forme, mais 

1 ! il reconnaît nécessa res au fond. 

, c-melusion de ce court exposé était facile à tirer ; 
1
 l.-uijuii.aisadit à l'Assemblée: « Si vous me renvoyi z 

i on, je ne la laisserai pas dormir, j'agirai. » Et, 
1
 'tniijé'oii parlait de droits acquis, il a même, si nous ne 
1
 râs trompons, laissé entendre que, dans sa conviction, 

1 s boulangers actuel» n'auraient droit à aucune indem-

dans le cas où leur monopole serait détruit, 

aéelaration n'a pas arrêté l'Assemblée, et, après un 

MJWt débat entre M. Lanjuinais, le rapporteur, M. Ci-

ra™ et M. Charamaule, la pétition a été renvoyée d'abord 

ftnnistté de l'agriculture et du commerce, puis, en ou-

., > sur la demande de M. Charras, qui est venu appeler 

entioo sur les boulangeries de l'Algérie, au ministre 
■a guerre. 
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des mesures pour soutenir contre les rois l'indéi endan-

ce des peuples, et flétrissait « les barbares qui dévastent 

des pays où soixante millions de citoyens pourraient 

trouver place à la table de la Providence. » Un 

de ecs voisins aurait applauii à la formation im-

médiate d'une armée du Rhin , ayant son quartier-

géné.al à Strasbourg. Ailleurs, c'était un instituteur 

primaire de la Corse , qui appelait l'attention des 

représentans sur >• les manœuvres dirigées contre lui par 

un prélat, dans le but de l'empêiher de se marier. » En-

fin, un habitant du département du Nord, un condamné 

pour vol, au dire de M. Antony Thouret, demandait que 

nombre de représentans du peuple fussent mis en accu-

sation, et que Tt'ôn punît sévèrement tous ceux qui pren-
draient leur défense. 

Nous nous bornerons à ces quelques citations ; elles 

suffisent pour indiquer jusqu'où va l'imagination des 

citoyens pétitionnaires. 

Dans le courant de'la séance, M. Didier a demandé à 

interpeller le ministre de la guerre sur la question de 

savoir si la résolution de la Constituante, qui affecte un 

crédit de cinq millions à la colonisation de l'Algérie, re-

cevra son exécution. Les interpellations ont été fixées à 

lundi prochain. 

HAUTE-COUR SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 27 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

L'audience est ouverte à onze heures. 

if. le procure iir-général Baroche : Nous avons déjà fait 
connaître les motifs douloureux qui empêchaient M. Pouîl-
let de venir déposer. Nous avons reçi de lui une lettre dont 
nous demandons à M. le président la permission de donner 
lecturo ; après quelques détails particuliers, cette lettre con-
tient ce qui suit : 

t Nons sommes arrivés au cinquantième jour d'une mala-
die telle que j'ai vu presque chaque jour l'instant où le der-
nier soupir allait s'échapper des lèvres de mou pauvre en-
fant. Hier, la crise a paru si décisive, que Ls deux médecins 
qui lui djnnenl des soins, se sont reiirés avec la conviction 
qu'd n'y avait plus rien'à tenter, que l'heure fatale était ar-
rivée, qu'elle était irrévocable. 

» Cependant, aujourd'hui il respire encore. Par uue heu-
reuse inspirai!, n, j'ai trouvé une boisson qui a relevé ses for-
ces épuisées; l'effet eu sera-t-il passager 1/ Par raison, je de-
vrais craindre qu'il eu fui ainsi ; mais puisqu'd a repris 
la Connaissance et un peu de vie, ma tendresse ne se dét'eii 1 
pas d'un certain aveuglement et ne perd pas touie espé-
rance. » 

M. le procureur-général est fort ému en lisant celte lettre; 
sou émotion se communique à l'auditoire 

Il continue : «J'ose croire, ajouie M. Pouille', que vous ac-
cepterez saiii scrupule cette déclaration, que je prends la li 
berté da vous Uiro avec des détails peut-être un peu trop 
paternels ; c< p ndunt, pour o éir aux formes voulues, et pour 
empôi lier que des dou'es ne puissent s'élever sur queljues 
points d-i l '«s; emblée ou ailleurs, sur la cruelle nécessité de 
mon absence, je joins ici un <-ei tilical des docteurs Langevin 
e Uourgaueul'. Le premier donne s;.- soins à mon fils depuis 
l'origine de sa maladie; 1; second a été appelé seulement de 
puis huit jours, à l'occasion d'une complicaiiou nouvelle et 
alarmante. 

» Veuillez êire assuré, M. le procureur-général, qu'à l'in-
stant iù j i pourrai me séparer de mon lils, sans q e mon 
dépan soit pour lui une secousse uiur elle ; o i, ce qui est, 
hé as, b eu 1 1 s probable, à l'instant où je lui aurai rendu les 
derniers devoii s, j'irai me meure à la disposition de la Cour. 

n II sera t trop cruel pour moi d'avoir â éprouver le double 
supplice de voir mon lils mourant pendant ciiiq îante ou 
soixante jours ; de sentir que nia voix ne peut se faire enten-
dre; qu'elle est, en quelque sorte, étoutfée quand il s'agit de 
faire prévaloir la vérité; je comprends, par la lecture des dé-
bats, que rien ne peut suppléer à li pre ei .ee d'un U'moju. » 

M. le procureur-général: Voici, en effet, le certificat des 
docteurs, que je fais passer à la Cour. 

M. le président : Nous allons reprendre l'audition des té-
moins. 

M. Stanislas-Sébastien lîodè, médecin, rue de l'Echiquier, 
26, à Paris : Je ne sais rien sur les faits géuéraux. Si vous 
voulez me permettre de donner quelques explications sur un 
des accusés contumaces ? 

M. le président : Parlez. 
Le témoin : Le 13 juin, je rencontrai Songeon dans un pas-

sage. Il m'apprit qu'il y avait un mandat d'amener contre 
lui. Il était altéré. Je lui conseillai de fuir ; il De voulut pas. 
11 voulait savoir où étaient Tessier-Dumotay, Servient, cette 
intelligence si noble et si belle ; cet orateur si patrioti-
que 

Le témoin s'arrête un moment. Je vous prie de me par-
donner cette émotion en parlant d'une intelligence si vive, si 
patriotique ! Enfin, Songeon partit et m'écrivit une lettre qui 
a reçu la plus grande publicité. Cotte lettre contieut l'aveu 

du complot. Eh bien! je le jure sur la vérité; il n'y a jamais 
eu de complot; et s'il y en avait eu un , j'en aurais l'ait 

partie. (Mouvement.) 
D. Vous faisiez partie du comité démocratique socialiste? 
 R. Oui, monsieur; pour le troisième arrondissement. 

D. Eiiez-vous en rapport avec la commission des vingt-

cinq? — H. Non. 
D. Vous avez dit que la commission des vingt-cinq avait 

joué un rô:e dans la journé<s du 13 juin? — H. Je proteste 

contre cela. 
D. Vous l'avez cependant dit dans vos interrogatoires. 

Voici ce que vous avez répondu : 
« Je n'ai pas vu les membres du comité à l'oeuvre ; mais, 

d'après ce qui m'a été dit et mes impressions, je crois qu'ils 
ont agi de leur personne ; la Mi/ntagsw se' plaint amèrement 
d'avoir été compromise par l'action de a commission exécu-
tive des vingt-cinq, et, de son cô é, la commission exécutive 
paraît elle même accuser de làcheié certains membres de la 
Montagne, parce que c'est la Montagne qui a empêché de fai-
re des barricades aux Ans-et-Métier.- .Si je dois m'en rappor-
ter à ce que m'a du M. Songeon, il y aurait eu entre la com-
mission it la Montagne des débats tiès orageux. 

» tecomité exerçait une grande ac ion et sur la Montagne et 
sur la presse ; des membres de la Montagne, et notamment 
M. liuvignier, sont venus rendre compte de propos tenus par 
Gouache. M. Joly père était venu kuparavant s'expliquer sur 
des faits articulés contre lui par Pilhes ; e s faits ont précé-
dé !es< lactiods du 13 mai.» 

Le témoin : Je proteste contre ces réponses. 
D. O.i vous les a lues cependant.—Je ne les ai pas compri-

: mais 
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ses ; je n'accuse pas les magistrats qui m'ont interroge; 
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M. le président : 11 est extraordinaire que vous ayez signe 
sans comprendre, vous, homme d'éducation et d'études. On 
appréciera vos réponses. 

D. La séance de la commission des vingt-cinq était secrè-
te ?—R. Non, car j'y ai assisté une fois. 

D. Il y avait une cotisation ?—R. Je ne le sais pas. 
D. Il y avait, en outre de la commission des vingt-cinq, 

une c immission de huit et une commission de quinze ? — R. 
Je l'ai su par les débats. 

D. Recoanais^ez-vous cette lettre, signée Songeon, pour 
avoir été saisie chez vous ?—R. Oui. 

M. le procureur-général : E le est de Songeon ? — R. Elle 

est signée de lui ; je dois croire que c'est lui qui l'a écrite. 
Ou donn« lecture de cette lettre qui est ainsi conçue : 

« Mon cher docteur, 
» li y a longtemps que j'aurais dùivous remercier mieux que 

vous ne m'av.z laissé le temps de le faire de la retraite que 
vousm'avtz choisie. Il n'est pas possible detrouver p'usdefra-
teruité, un accueil plus simple, plus cordial. J'ai été tout aus-
sitôt à mon aise, comme chez des amis de vingt ans. Ce 
séjour sera court, j'espère, et mon passeport ne se fera plus 
guère attendre, et je pourrai enfin me reposer en Relgique 
de la vie que nous menons depuis cinq mois; j'ai besoin de 
m'y retremper dans l'étude, car la vie d'action et de détails 
infinis que vous sav. z m'a épuisé. Il faut le commerce des 
idées pour se consoler de la platitude et de la lâche niairerie 
qui nous ont perdus pour un temps. Et encore suis-je sùr 
qu'on nous jette la pierre; mais, patience, à chacun son 
jour, à chacun ses œuvres ; tant pis pour qui aura tort de-
vant l'histoire. 

«D'ailleurs, l'instruction doit marcher, et l'heure ne tardera 
pas où le soin de notre honneur politique et l'intérêt de la 
cause nous ramèneront à notre poste. 

» J'ai besoin de ces deux mois probables pour respire r"un 
peu et porter l'arme à volonté, et je voudrais partir ce soir 
comme Victor Sellier ; ma cacheitea beau être agréableet em-
bellie par les grâces charmantes et l'exquise boa'é de M"* 
R..., je suiseommo Toi eau sur la branche, je ne puis pas 
entreprendre un travail et je soupire après la clé des champs. 

» fessier Duraotay nous attend, Morel et Servient sont re-
trouvés : ils auront bientôt leur viatique comme moi ; no îs 
pourrons, je pense, nous mettre en route dans trois jours. 
Victor Sellk'r nous aura enveyé les instructions pour passer 
la frontière ; et nous trouverons les guides prêts. 

» A propos de Sellier, il m'a conté ce matin une petite his-
toire qui, peut-être, vous surprendra plus que moi. 

» L; 13, M. de M...., ce grand blond « révolutionnaire» que 
vous devinez, était chez lui après l'affaire; Sellier brûlait des 
papiers, l'autre s'aperçoit qu'il en a plein ses poches, c'était 
bien le cas, il se met à les brûler, mais il s'interrompt pour 
jouer aveesonsab e, cela dureune heure, une heure et demif; 
de minute en minute, U police peut arriver, pourquoi muser? 
A quatre heures, Sellier s'élonne, le gourmande, lui fait sen-
i i r son imprudence ; l'autre reste impassible, les papiers gra-
ves toujours étulés; puis de guerre las e, après un long dia-
logue, vague, inexplicable, confus, il dit, en regardant fixe-
ment Sellier : 
'••»- Pour une République comme ç*, il vaudrait cent fois 
mieux ELnri V. Qu'en pensez-vous?» 

» Se lier reste étourdi, et l'autre part sa^s rien ajeuter. 
S Hier a brûlé les papiers. 

» Cet excellent homme était profondément affecté de cette 
po'ile affaire dont je passe les détails. Peut être n'est-ce 
qu'une boutade... Pi.ur moi, qui n'ai jamais trouvé là la 
foisiu ère qui engendre les oeuvres, qui n'ai pas trouvé, le 29 
janvier, ni les 10-13 juin, l'attitude, ni les actes aussi révo-
lutionnaires que les harangues, je scis très tourmenté de 
cela. Observez do ic un p u, vous qui serez là, l'atiitude 
é eotorale de tous deux. C'est en rapprochant beaucoup de 
faits et gestes qu'on s'instruit sur les hommes, les 10 13 juin 
nous en ont tant d -shabdlé devant nos yeux, à ïessier, Ser-
vient et moi, que nous pourrons écr re, plus tard de curieux 
mémoires et éclairer irès utilement le parti. Nous creuserons 
même des montagnes. 

« Ah ! si tout le monde avait fait son devoir, ajoute Son-
geon, quelle magnifique affaire ! Si vous saviez tout ce que 
j'ai «ppris des troupes, les 13etli, pendant une course déses-
pérée dans Paris. Mais ou ne s'y reprend pas à deux fois pour 
une pareille partie. Ceux qui ont laissé Ledru-Rollin sauver 
seul, ou à peu près, l'honneur de la Montagne, quand tout 
était déjà perdu, sont bien coupables. Mais si la Montagne en 
corps fût venue à dix heures, à midi, même encore à deux 
heures, tout était fini sans peut-être brûler une amorce avec 
la ligne. Ou eût dévoré les Vincennes qui auraient reculé de-
vant la garde nationale, et on avait la garde nationale par la 
Montagne. Le peuple a bien fait de ne pas s'engager sans elle. 
On a grand tort de l'accuser aujourd'hui; et qui l'accuse? 
ceax qui n'ont pas eu le courage de brûler leurs vais-
seaux. 

» Adieu, mon cher Hodé, et encore une fois, merci mille 
fois Je vous supplie, dès que vous aurez des nouvelles de nos 
autres amis, faites les moi tenir, vous, notre providence à 
tous. C'est bien assez de l'amer chagrin d'un Février socialis-
te perdu. Réunissons-nous au moics, les fidèles, pour nous 
consoler, nous défendre et combattre partout et toujours, à 
la vie, à la mort. 

» Mille amitiés. 
» 20 juin, 

» SONGEON. » 

» Merci de votre excellent vin blanc, mais il y en a de 
trop; nous prenez-vous pour des Bonaparte, et voulez-vous 
nous griser comme la réaction? ► 

3t. le président : Pouvez-vous donner quelques explications 
sur cette lettre ? 

Le témoin : A l'égard d« M. Madier de Montjau jeune, je ne 
sais rien. Quant au complot, ma conviction est qu'il n'y en a 
pas eu. 

M. le président : Cependant on y cite des dates assez préci-
ses d'événemens qui sesont a.omplis? 

Le témoin . J'ignore la valeur de ces dates. 

D. Vou* n'avez pas su qu'il y avait eu complot le 29 jan-
vier ? — R. J'ai su ce que loul le monde a su par les jour -
n ux.... 

b. Le 13, Songeon est alléchez vous? — R. Non, je l'ai 
rencontré. 

D. On le suppose dans votro interrogatoire quand on vous 
pose cette ques ion : 

« Quand Song on s'est présenté chez vous après le 13, il 
vous a nécessairement parlé de la journée du 13 juin et du 
rôle qu'availjoué la commission des vingt-cinq.» 

Et vous répondez à cette question de la manière suivante : 
« R. Il m'a dit que les vingt-cinq ou au moins quelques-

uns d'entre eux, Mord, Servient, Tessier Dumoiay et lui, 
étaient aux Arts et-Métiers; qu'ils avaient fait leur devoir; 
que s'il n'y avait pus eu de lâcheté de la part de la Montagne, 
l'a jo irnéedul3 se fût terminée tout autrement. Us accusaient 
la Montagne d'avoir empêché les artilleurs de faire des barri-
cades. » 

Le. témoin : J'ai eu tort de signer cela. 

M. le président : Alors c'est toujours la même réponse pour 
tout votre interrogatoire? 

Le témoin: Je suis un homme d'études; je n'ai jamais 

menti de m» vie ; ce que ja vous dis ici est vrai, 

législative ? — R. Comme tout le 

On va lire cette pièce. Elle est ainsi con-

cand dats à l'Assemblée 

monde, par ki journaux 
M. le président 

çue : 
« Tout citoyen dont la candidature pour la représentation 

nationale est posée devant le comiié démocratique socialiste 
des é'ections du département de la Seine, déclare à la face du 
peuple, par le seul fait de sa candidature, 

» Adhérer, sans restriction ni réserve d'aucune sorte, aux 
cinq propositious suiva tes : 

» 1° La République est au-dessus du droit des majorités. 
» Si la Constitution est violée, les représentans du peuple 

doivent donner au peuple l'exemple de la résistance (a main 
armée); 

» 3° Les peuples sont solidaires comme les hommes. — 
L'emploi des forces de la France contre U liberté des peuples 
est un crime, une violation de la Constitution. — La Franco 
doit ses secours aux nationalités qui combatteut la tyrannie; 
elle peut aujourd'hui les accorder immédiatement; 

» 4° Le droit au travail est le premier de tous les droits; 
il est le droit de vivre; 

» La plus dure de toutes les tyrannies est celle du capital. 
La représentation nationale peut et doit poursuivre l'aboli-
tion de cetie tyrannie. 

» Tout citoyen dont la candidature pour la représentation 
nationale est pos e devant le comité démocratique socialiste 
des élections du département de la Seine, déclare à la face du 
peuple, par le seul fait de sa candidature, 

» Souscrire, sans restriction ni réserve d'aucune sorle, les 
deux engagemens suivans : 

» 1° U se désiste publiquement et d'avance, entre les 
mains du comité, de toute candidature dans le département 
de la Seine, pour le cas où il ne serait pas inscrit au nombre 
des candidats proposés au peuple par ce comité; 

» 2° Si le candidat est l'objet d'une double élection pour 
l'Assemblée nationale, il consent que son droit d'option soit 
exercé en son lieu et place. » 

M. le président : N'y a-t-il pas eu une commission nom-
mée pour arrêter ces conditions ? 

Le témoin : On s'est entendu à l'occasion des mots « à main 
armé •. » 

M. le procureur-général : 11 nous est impossible de ne pas 
faire remarquer au témjin la position singulière qu'il se fait 
i. n.... .iAl .oti' NJf-.iic PiTivîlnitû a TQLCOmVilai* eau cntivtini'.D at à ces débats. Nous l'invitons à rassembler ses souvenirs et a 
nous répondre successivement. Avi z vous eu connaissance de 
la pièce intitulée : Appel au peuple, publiée dans les jour-
naux du 12? 

Le (emoin : Non. 
ii. le procureur-général : C'est ce que vous avez dit dans 

votre interroga oire, mais voici comment vous l'avez expli-
qué: 

« Je n'en avais aucune connaissance; plus vous avancerez 
dans l'instruction, plus vous reconnaîtrez que ces messieurs 
ont agi seuls. Je tiens à établir qu'ils n'ont pas eu mon con-
cours dans le complot et qu'ils ne me l'ont pas deman-
dé. » 

Le témoin : J'ai signé cela et j'ai eu tort; ça été une légè-
reté de ma tart, et je m'en accuse publiqu ment. 

M. le procureur-général : MM. les jurés apprécieront ti 
c'est bien de ceia que vous devriez vous accuser. 

M. le procureur général : Songeon vousa-t-il dit qu'il était 
au Conservatoire avec Morel et Servient ? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas qu'il ait dit cela. 
M. le procureur-général : On a employé tous les moyens 

propres à vérifier vos déclarations, et vous avez été confronté 
avec Sellier ? 

M. le procureur-général : Et vous avez renouvelé une par-
tie de vos déclarations ? 

Le témoin : Mou Dieu ! monsieur, je suis de bonne foi ; je 
n'ai pas d'intérêt à mentir. 

Paya : Il n'entre dans la pensée de personne de manquer 
de re.-pectà la justice; mais les accusés ont bien aussi leurs 
droits. Je fais donc remarquer qu'il n'est pas étonnant qu'un 
accusé se trouble et se trompe quand on le presse de ques-
tions; lorsqu'un magistrat, qui a les pièces sous les yeux, 
fait dire à ces pièces ce qu'elles ne disent pas. Par exemple, 
la lettre de Songeon, dont on fait grand bruit, ne dit pas un 
mot de ce qu'on lui fait dire. Ainsi, à la page 72, je lis, à 
propos de Napoléon Lebon : « 11 résulte de la lettre de Son-
geon que cet accusé était au Conservatoire. » 

M. le procureur général : Mais, grammaticalement, il s'a-
git de l'accusé Songeon. Cet accusé se rapporte à l'accusé 
Songeon qui a écrit la lettre. 

Paya : Bien ! je passe à une autre objection. 
Ehe est de la même nature que la précédente, et M. le pro-

cureur-général y répond de la même manière. 

Lebon : On a parlé d'une lettre que j'ai écrite à Carlique et 
qui a été saisie chez le témoin Hodé. M. le procureur-général 
a dit que cette lettre est de p.u d'importance. C'est précisé-
ment pour cela que je demande qu'il en soit donné lecture, 
afin que MM. les jurés sachent bien que l'on nous a arrêtés 
pour rien et retenus pendant quatre mois. 

M. le procureur-général : On va la rechercher et elle sera 
lue. 

Pendant ce temps, M* Madier demande à présenter quelques 
observations dans l'intérêt de son frère absent, dont il est 
question dans la lettre de Songeon. 

M. le président : A cause de votre position personnelle, nous 
vous accor tous la parole ; mais veuillez ê're bref et modéré. 

M° Madier proteste, non pas contre l'appréciât on que Sel-
lier a pu faire de la conduite de son frère et de la pensée que 
cet homme a pu avoird'accuser Madier jeune de trahison, mais 
il proteste contrôle parti perfide, dit- il, que l'acte d'accusation 
a voulu tirer de cette lettre, en en répétant à la fin de ce qui 
concerne son frère, cette phrase : « Pour une République pa-
reille, j'aimerais mieux Heuri V. » 

M. le président : Je ne peux vous laisser a'ier plus loin. 
M' Madier : Permettez, M. le président. 

M. le président : Permettez, vous-même. Vous ne devifz 
pas abuser de la tolérance que je vous ai donnée comme frè-
re ; j J croyais que vous aviez des contradictions à signaler. 

Al' Madier : J'en ai, et je vais m'expliquer. Je ne prétends 
pas me poser eu accusateur de l'accusation. Si l'acte d'accu-
sation n'a voulu que citer la lettre, je n'ai rien à dire ; mais 
s'il a voulu insinuer par-là que le citoyen Madier de Mont-
jau jeune a pu nourrir des affections p-ur un régime déchu, 
je protfsie formtlh ment, li me suffira de dire que les frères 
Mauier sont nés dans le département du Gard; qu'ils ont été 
forcés de fuir dans les bras de leur mère pour se soustraire 
aux égorgeurs de 1815; qu'ils ont é é nourris des principes 
d'un ■ ère qui avait V.uies raisons pour dé ester cette époque. 
Et M. le procureui -général aurait dû trouver dans ses souve-
nirs des me ifs pour effacer cette phrase de l'acte d'accusa-
tion, qui y a été glissée par quelqu'un d i sei auxiliaires. 

M. le procureur-général : Le procureur-général a, en effet, 
trouvé avec douleur le nom de M. Madier de Montjau parmi 
ceux des accusés ; mais il ne pouvait biffer de l'acte d'accusa-
tion une phrase extraite d'une lettre qui appartient à l'ins-
truction. Ce qu'il a fad, il le ferait encore. 

André: Je demande à faire uneob^erva ion, dans mon inté-

rêt, sur l'acte d accusation, afin de démontrer les légèretés qui 
s 'y sont glissées. 

M, lf vrQeureur-qeneral : Nous prions monsieur le pr^si« 

4»at 4» m pas \%mu wmm? Vwmt m e* pe»«l ; il 
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doit pas ainsi insulter l'accusation. N'OUÏ déclarons d'avance 

que nous ne répondrons pas un mot à ce que va dire l'accusé. 

André : it crois, en effet, que M. le procureur-général 

n'aura pas un mot à répondre à ce que j'ai à dire. 

Jlf. le président : Accusé, je vous invite à vous renfermer 

dans la déposition qui nous occupe. Avez-vous quelque chose 

à dire sur cettedéposition? 

L'accusé : Pas précisémeut, mais... 

M. le président : Alors taisez-vous; je vous retire la pa-

role. 
M* Thourel fait remarquer que l'acte d'accusation, qui ne 

doit être remis aux jurés qu'en un seul exemplaire, et au mo 

ment de leur délibération, leur a été distribué imprimé, et 

un mois avant le moment indiqué par la loi. 

M. le président : Je fais remarquer que l'acte d'accusation 

a été imprimé, dès la première audience, par tous les jour-

naux, et que le lendemain je voyais ces journaux dans les 

mains de MM. les jurés. Il pouvait y avoir des erreurs, et 

c'est pour cela que nous en avons fait distribuer des exem-

plaires. 
Jlf* Michel : Je n'ai rien à dire sur cette distribution; mais 

il me semble que s'il y a eu convenance à la faire, il y au-

rait convenance à permettre aux accusés de discuter l'acte 

d'accusation. 
Jlf. le président : Vous ne contesterez pas au président, je 

présume, le droit de rég'er les débats? Je pense que la dis-

cussion de l'acte d'accusation sera placée utilement dans la 

défense des accusés. L'incident est terminé... Un autre té-

moin. ; ' , ' , , 
M. le proeureur-ge'neral : U y a à donner lecture de la 

lettre de l'accusé Lebon à Carlique. 

Cette leurs est lue, elle est sans intérêt. 

M. Delbrel, médecin, représentant du peup'e, estentendu : 

J'étais avec M. Such t, le 13 juin, auprès de l'Assemblée, 

quand un individu nous d t : « La Montagne S9 rénnit ruî 

du H sar 1. » Je dis à M. Suchet qu'il était quesucn d'arrêter 

ceux qui avaie it signé la pièce. M. Suchet demanda : « Quelle 

pièce'? » Je répondis : L'acie d'accusation contre les ministres. 

M. le président : Reconnaltriez-vous celui qui vous a dit 

cela? 
Le témoin : Je ne le crois pas. U y avait plusieurs per-

sonnes qui disaient : « On se réunit rue du Hasard. » 

M' Thourel : Je demande qu'il soit bien constaté que Su-

chet a demandé : « Quelle pièce? » et que le témoin lui a ré-

pondu : « La mise en accusation des minisires. » Ceci est im-

portant, parce qu'il soutient qu'il n'a jamais signé que cette 

pièce. 
On fait venir M. Grégoire, déjà entendu Le témoin déclare 

qu'il ne le reconnaît pas 
Suchet: Veuillez prier le témoin Grégoire de se couvrir ; 

M. Delbrel reconnaîtra peut être mieux. 

M. Grégoire se couvre. Le témoin ne le reconnaît pas da-

vantage. 
M' Fillaumé : L» loi donne aux accusés le droit de dire 

contre les témoins tout ce qu'ils voudront, en s'exprimant a-

vec modération, toutefois. Je demande donc à faire quelques 

questions à M. Grégoire. Nous avons dans les mains des preu-

ves écrites fort graves contre ce témoin, que M. le procureur-

général désigne comme le seul digne de foi. 
M. le procureur-général : Nous protestons formellement 

contre ces paroles que nous ne comprenons pas dans la bou 

che d'un avocat. C'est une chove étrange que d'entendre un 

défenseur dire de pareilles choses. Quoi! parce qu'on dira 

d'un témoin qu'il est digne de foi, on en induit que nous 

avons voulu dire qu'il n'y a que Wi qui soit digne de foi. En 

vérité, il n'y a rien à répondre à cela. 

M. le président : Défenseur... 

M' Yillaumé : ia désire demander au témoin 

M. le président, vivement : Eh ! défenseur, écoutez donc 

ce que je vous dis. Je vous engage à peser vos paroles et à 

vous rappeler que vous parlez à M. le procureur-général. 

M. le procureur-général : Nous ajouterons que l'expression 

dont il vient d'être question n'est pas dans l'acte d'accusa-

tion, mais se trouve dans une phrase dite par le juge d'ins-

truction, qui qualifie le témoin Grégoire de témoin digue d^ 

foi. 
M. le président : M. Grégoire, veuillez répondre aux ques 

tions qui vont vous être adressées. 
M. Grégoire : Je suis prêt à répondre à tout; mais je de-

mandes faire une observation préliminaire. On a préparé 

contre moi un système d'attaque qui est un système assez 

joli. On vient de dire qu'on avait des articles de journaux 

Eh bien! j'ai des preuves aussi. Je poursuis plusieurs jour 

naux; ça vienlra, mais trop tard. Si ces retards pouvaient 

profiter aux accusés sans me nuire, je ne me plaindrais pas; 

mais j'ai besoin de repousser les attaques. 

M. le président : Attendez-les pour y répondre. 

M' VWaumè : Le témoin n'a-t-il pas été condamné à mort 

en Belgique pour avoir voulu faire passer son régiment aux 

Hollandais? Je demande de plus si, absous par la Cour et non 

acquitté, il n'a pas été déclaré coupable par le jury? 

Le témoin : C'est un mélange de vérités et d'erreurs. Le 

jury ne s'est pas occupé de mon atfaire ; il n'y avait pas de 

jury. J 'ai été accusé d'allenlat et de complot. J 'ai été ac 

quitté «ur l'atten'at, condamné sur la question de complot 

parce que j'avouais tout. J 'avais juré de renveri er le gouver 

nementprovisoire. J'ai été condamné seul pour complot, aus-

si la Cour suprême a-t-elle cassé cette décision. Je n'en avais 

pas moins fait quatre mois de secret, non pas comme on les 

fait en France, mais privé d'air et de lumière. 

Le défenseur : M. Grégoire n'a-t-il pas été négociant, et con-

damné pour coups à un commissaire de police dans l'exercice 

de ses fonctions? 
Le témoin : J'ai été condamné, en 1824, pour avoir coupé la 

figure à un brigadier de gendarmerie qui m'avait insulté ; ce 

qui, par parenthèse, établirait qu'alors, au moins, je n'appar 

tenais pas à la police. Plus tard, en 1830, j'ai été condamné 

à Bruxelles pour port d'une arme prohibée; je m'étais dé-

fendu contre une agressiondirigée contre moi par un commis-

saire de police. 
Le défenseur : Le témoin n'a-t-il pas touché une pension de 

800 francs ? — R. Non ; je n'ai jamais accepté un sou du roi 

de Hollande. Le roi adonné pour l'éducation de mes enfans, 

4,200 francs. On ne peut m'en faire un reproche; est-ce que 

je ne devais pas employer cet argent à l 'éducation de mes en-

fans? Devais-je donc en faire des ouvriers ? (Rumeurs sur les 

bancs des accusés.) Je vis de mon travail et si je disais à quoi 

j'emploie mon argent.... Aussi on s'étonne que moi qui ne 

vais jamais au spectacle, dans les cafés, qui vais toujours à 

piei, je pusse dépenser 4,200 francs par an. 'fout cela était 

pour mes enfans. Aussi, dit le témoin, en se tournant vers les 

accusés, ils ont reçu une éducation comme pas un de vous 

n'en a reçu. (O.a ri .) 
Le défenseur : Le témoin n'a-t-il pas été arrêté en 1848 en 

traversant la Belgique ? 
M. Grégoire : J'ai été arrêté à l'occasion d'une mission 

dont j'étais chargé, et relâché par l'intervention de M. Bas-

tide, alors minisire des affaires étrangères. Oa a cherché à 

faire croire que j'étais dans l'affaire de Risquons-Tout. J'ai 

établi à cette époque que j'étais à Paris. J'y étais si bien, 

que, le 29 mars, le jour même decette expédition, j'étais dans 

un club à Paris, ce qui me valut plus lard une comparution 

en poliie correctionnelle pour avoir donné un soufflet à un 

individu. J'ai dit que M. bastide m'avait fait relâcher; il avait 

des raisons pour cela; c'est dans son cabinet que l'expédi-

tion de Risquons-Tout a été organisée. (Longue agitation.) C'est 

peur cela que, plus tard, il a été mis de côté. 

Le défenseur : Le témoin n'a-t-il pas rempli des missions 

secrètes de M. de Lamartine pour agir sur les clubs? 

Le témoin : Jamais. Seulement j'aipiononeé dans les clubs 

des discours que bien des gens aujourd'hui voudraient avoir 

prononcés. Oui, j 'ai parlé dans les clubs, et j 'y ai parlé dans 

l'intérêt de la société (avec une intention marquée), de la 

vraie société. J 'ai fuit ce que j'ai pu pour empêcher le club 

des Prévoyans, où il y avait des hommes énergiques. M. Le-

bon faisait partie du bureau; on s'y occupait d'élections. C'est 

a l'occasion des discours que j 'y ai tenus, que M. de Lamar-

tine a désiré me voir et m 'a félicité. _ 
Je m'étais conduit de telle sorte dans ces clubs, qu un jour 

ou me dit :« Citoyen Grégoire, vous n'êtes bon qu'à tuer.» 

^^dlffeiweHr: Je demande à M. le président la permission 

de l re la lettre suivante, écrite par deux hommes honorables, 

epitaines delà garde naiio aie. 

Voici cette lettre: „
 PariS) 23

 octobre 1849. 

« Monsieur le président, 

» Nous lisons dans le Moniteur du 23 octobre la déposition 

de M. Ems.<t Grégoire, ancien artilleur, 1" batterie, de la 

gurde nationale. 
» Dans cette déposition, M. Ernest Grégoire, répondant à 

une de vos questions, s'exprime ainsi : 
« Le témoin : Voici ce que ces officiers m'ont dit : Nous 

» avons vu sur une table, autour de laquelle étaient plusieurs 

» personnes, une liite de dictateurs. Le premier nom était 

» Ledru-Rollin ; les deux autres sont des noms tout courts ; 

» nous n'avons eu que le temps de les voir, parce qu'au mo-

» ment où nous approchions, ces hommes se sont mis entre 

» nous et la table pour nous empêcher de les lire. 

» Ces Messieurs l'ont- ils vue tous les deux; je n'en sais 

» rien ; mais tous les deux me l'ont dit. 

» M. le président : Pouvez-vous dire quels sont les deux 

» personnes qui vous ont dit cela ? 

» Le témoin : Ce sont le capitaine Charpentier et le capi-

» taine Maillard. » 

» Nous donnons à cette ssser'ion le plus formel démenti. 

» Si vous jugez convenable de nous faire appeler comme 

témoins, nous pourrons, M. le président, éclairer la jus ice 

sur d'autres faits nombreux que M. Grégoire a également al-

térés. 

» Agréez, etc. 
» CHARPENTIER et L. MAILLARD, 

» Ex-rapiuines de la 1" batterie. » 

Le défenseur, continuant : Je prie M. le président de vou-

loir bien ordonner l'audition de ces témoins. 

M. le président : Le fuit dont il s'agit n'a pas d'importance 

aux déba's; ces témoins ne seront pas entendus. 

On entend ensuite le sieur Drieux, conducteur des Dames-

Blanches, dont on a dét-.lé le? chevaux devant le Conservatoi-

re. « Des artilleurs disaient: « Pas de barricades! pas de 

barricades ici ! çan>us gênerait! Plus loin! » Ce»sont des 

soldats du 18' de ligne et des artilleurs qui ont rattelé les 

chevaux. » 
L'accusé Guinard : Je m'étonne de cette déposition rétros-

pective. Je croyais m'être suffisamment expliqué là-dessus. 

J'ai dit que si l'on avait voulu faire une barricade plus loin, 

était facile de conserver les chevaux et la voitureet de les 

mener plus loin. 
M. François Cropet, fabricant de brosses, rue Bjurg-l'Abbé, 

20, à Paris : Nous étions placés, au nombre de seize, chez 

Lepage, pour empêcher de piller les armes. Entre une et deux 

heurts, pendant que j'étais de faction, il a passé un drapeau, 

avec un grand nombre d'individus, dans la rueGrenéiat. J'ai 

demandé ce que c'était ; on m'a répondu que c'étaient Ledru-

Rollin, Rattier etBoichot, qui allaient aux Ar's-et-Métiers. 

Derrière eux, il y avait une centaine d'individus, qui ont 

désarmé la garde nationale de la rue Grenétat. Un certain 

nombre d'entre eux, dont quinze environ étaient armés de fu-

sils, ont crié : « Chez Lepage!» A leur lète était un individi 

qui portait une carte rouge carrée à son chapeau; il s'est 

avancé sur notre lieutenant, M. Hemmerlé ; il t'aurait tué si 

je ne fusse venu à son secours. 

Le lieutenant lui ayant arraché son fusil, il s'est jeté sur le 

mien pour me dé.-armer. 11 était aidé de ses camarades. M. 

Hemmerlé lui a asséné sur la tête un coup do la crosse du 

fusil qu'il lui avait arraché. Il e>t tombé. Mon fusil, qui n'é-

tait pas désarmé, est parti dans 1» lutte. Alors ils se sont 

sauvés en criant : « Aux armes! La garde national* tire sur 

nous ! » Nous n'avons pu arrêter que l'individu blessé, par-

mi les individus qui étaientarmés de fusils. Il y en avait bien 

sept à huit qui appartenaient à l'ancienne garde républicai-

ne. Je les ai reconnus à leurs képis. 

M. Jean Mias, marchand de vins, rue Bourg-l'Abbé, 29, 

àPoris: Le 13 juin dernier, entre midi et une heure, une 

quarantaine d'iudividus en blouse ou en habit de ville, dont 

la moitié environ étaient aroiés de sabres et de fusils, se sont, 

arrêtés devant ma maison, à peu de distance du poste qui 

élait établi chez M. Lepage. 
Je suis allé prévenir le capitaine Hourbach, afin qu'il se 

mît sur sei gardes. Les individus dont j'ai parlé se sont con-

sultés entre eux; l'un d'eux, un grand brun qui portait une 

barbiche, s'est écrié : « Il faut foncer dessus ! » Ils se sont 

avancés pour désarmer le poste, une lutte s'est engagie; dans 

ce. te lutte le fusil du grenadier Cropet, qu'on voulait désar-

mer, est parti; la détonation a fait fuir les assaillans. 

J'avais en vain appelé le poste de la rue du Petit Hurleur. 

Trois jours auparavant, un iniividu que je connais de vue, 

parce qu'il vient quelquefois chez moi, mais dont je ne pour-

rais vous dire le nom, m'avait dit qu'il allait y avoir des 

émeutes, et que la section du quartier devait choisir ma 

maison pour s'y établir; qu'il m'engageait à cacher ce que 

j'avais de plus précieux; que ce n'était pas à moi personnel-

lement qu'on en voulait, mais à la podtiun de m* maison. 

M. Ambroise Tardieu, docteur -médecin, est introduit. 

L'accusé Lebon ayant fourni dans l'instruction un certificat 

du docteur Berrier-Fontame, pour établir que le »3 juin il 

lui avait été impossible de se rendre au Conservatoire des 

Arts et-Métiers, M. le docteur Ambroise Tardieu a été chargé 

de vérifier l'état de cet accusé après son arrestation. 

Ce témoin a vu Lebon à Saiuie Pélagie; il avait une affec-

tion rhuma ismale à la jambe, mais il a pu venir dans le ca-

binet du directeur nveo une canne. 
L'accusé Lebon : Je ne comprends pas qu'on ait fait venir 

un témoin à charge pour déposer qu'étant à Sainte-Pélagie, 

je pouvais marcher avec une canne. M. Berrier-Fontaine a 

certifié que je ne pouvais marcher qu'avec des béquilles ; c'é-

tait vrai alors, parce que je ne voulais pas me montrer faible 

dans la rua; je nesortais plus du tout, pour qu'on ne me vit pas 

avec des béquilles ; que voulez-vous? C'était une sorte de 

coquetterie de ma part. 
M. le procureur -général : Celte déposition, ei effet, a beau-

coup perdu de son intérêt depuis que l'accusé Lebon a avoué 

être allé au Conservatoire. 

On entend ensuite M. Hubaut, commissaire de police à 

Vaugirard, qui dépose des propos tenus par l'accusé Baune au 

club Ragache, de Vaugirard, propos qui ont été rapportés 

par l'acie d'accusation. 
L'accusé conteste l'exactitude des propos rapportés, et M. 

Marier ajoute qu'ils devaient être moins graves que ceux 

qu'a rapportés M. le commissaire de police, puisqu'ils n'ont 

été l'objet d'aucunes poursuites 
M. Loyeux, commissaire de police, qui a dirigé les perqui-

sitions faites le 13 juin au soir, dans la maison Boulé, où 

s'imprimaient lePeuple et d 'au res journaux de la même nuan-

ce, rend compte des mesures qui ont été prises à cette occa-

sion, et des saisies qui ont été pratiquées dans cette maison. 

I^anglois : Sa demande à présenter quelques observations. 

Je n'ai qu'à me louer des procédés de M. Loyeux; il est ar-

rivé avec la garde nationale et des tirailleurs à l'imprimerie 

Boulé. Je me trouvais à l'entresol dans les bureaux d'admi-

nistration. Lorsque je vis la troupe, je fis prévenir mes co-

rédacteurs et je vins ouvrir à la force armée. M. Loyeux, qui 

est entré des premiers, doit se rappeler que la porte n'a pas 

été forcée, mais ouverte par moi. Je lui demandai s'il venait 

faire une perquisition ; il me répondit: « Je n'en sais rien 

encore, mais provisoirement je vais vous arrêter. » C'est en-

ct re moi qui lui dis que les bureaux de rédaction du journal 

étaient au troisième étage; c'est moi qui l'ai conduit et qui 

lui ai fait remettre tous les papiers qu'il a saisis. M. Loyeux 

peut encore s'expliquer Sur les scènes de dévastation qui ont 

eu li u dans l'imprimerie , car je l'ai presque toujours 

accompagné. Msis le point le plus important ici, est d'éta-

blir que les papiers saisis n'ont pas été mis sous le scellé, 

ils ent été mêlés à beaucoup d'autres ; on a pu en ajouter, en 

retirer; et on comprend dès-lors que je ne puisse renmnaî-

tro les papiers qu'on me représente. 

M. le président : Est-il possible, témoin, que des papiers 

aient pu être ajoutés à ceux qui ont été saisis? 

M. Loyeux : Oui, c'était possible; mais, dans ma convic-

tion, rien n'a été ajouté ni retranché. 

M. l 'avocat-général de Royer : Mais le placard qui est aux 

pièces fait partie de papiers qui ont été extraits d'un panier 

scellé. 
M. Loyeux : Cela est certain, et la preuve que rien n'avait 

été dérangé dans les objets saisis, c'est que dans le panier on 

a retrouvé une perruque. (Hilarité.) 

Langlois : J'ixplique que tout s'est passé si confusément et 

avec tant de précipitation, qu'il est impossible de s'assurer 

de l'identité des pièces. 
M. l'avocat-general de Royer : Mais les placards ont-ils été 

saisis dans l'imprimerie Boulé? 
Langlois : Je sais ce que vous voulez dire. Crs placards 

ont bien été saisis dans l'imprimerie Boulé, mais rien ne 

constate que ce soit dans les bureaux du Peupfe. 

M. l'avocat-général : Cela est régulièrement constaté. D'ail-

leurs, le journal le Peuple avait commis une erreur en indi-

quant que l'appel au peuple avait été signé par cent quatre-

vingt-quatre personnes, tandis que les autres journaux n'en 

avaient mentionné que cent vingt-quatre. Or, cette erreur se 

trouve précisément dans les placards saisis. 

Langlois : Je n'ei eu par avance aucune connaissance de 

ces placards? 

3/. l' avocat-général : L'accusé Langlois reconnaît-il l'écri-

ture de petites notes relatant les événemens de la journée du 

13 juin? 

Langlois : Je les ai déjà reconnues; je n'ai que ma parole. 

L'audience est suspenefne. 

A la reprise de l'audience, l'accusé Langlois demande 

la parole. 

M. Loyeux, dit-il, est le seul témoin à charge que l'accusa-

tien invoque contre moi. Sa déposition détruit l'insinuation 

qui setrouve dans l'arrêt de renvoi, et qui n'est pas repro-

duite par l'acte d'accusation. Dans l'arrêt de renvoi, j'avais 

pris part directement à la rédaction du pheard; dans l'acte 

d'accusation, cette Cnarge s'amoindrit, ei j'espère qu'elle dis-

paraîtra tout-à-fait au réquisitoire. 

Mais il ne suffit pas de détruire une accusation matérielle-

ment, il faut la faire disparaître moralement. Je crois donc 

devoir reproduire ici ci que j'ai répondu le 17 juillet à mon 

interrogatoire. J'affirme, en honneur et en conscience, que je 

suis étranger à la composition de ces placards. 

Je veux, maintenant, signaler un fait grave qui s'est passé 

lors démon instruction, et je le soumeis à l'appréciation des 

honnêtes gens de tous les partis. Le 17 juin, au moment où l'on 

m'interrogeait, on interrogeait Barklay. Les de >x cabinets 

des juges d'instruction étaient voisins. M. Bertrand et M. 

Broussais communiquaient pendant nos interrogatoires. A 

l'un, à moi, on disait : « Comment expliquez-vous que ce frag-

ment d'affiche ait été trouvé dans les bureaux de la rédaction 

du Peuple! » Et à Barklay : « Comment expliquez-vous qu'on 

ait trouvé ce papier, ce même papier, dans les ateliers du 

Peuplet » * 

Ainsi, en même temps, on nous disait à tous les deux que 

ce papier avait été trouvé dans les bureaux ou dans lesateliers 

de notre journal. Après deux heures de tortures morales, je ne 

pus m'empècher de dire à M. Bertrand : « Mais vous me 

trompez! il n'est pas possible qu'on ait trouvé ce papier chez 

nous! « 

M. le président : L'incident e3t vidé. 

Langlois : Je fais remarquer que dans le recueil de déposi-

tions, qui ne contient pas moins de 935 pages, il y en a deux 

seu'ement contre moi; et, sur ces deux pages, il y a trois pro-

cès-verbaux. 

M. le président : Cela rentrera dans votre défense. 

Langlois : Je tiens à consta er qu'il n'a éié donné copie 

d'aucune des pièces saisies dans nos bureaux. "Je .demande la 

communication d'une réfutation que j'ai faite de l'opinion du 

général Bedeau sur l'obéissance militaire : elle servira à 

prouver que, dans la journée du 12, je ne m'occupais pas de 

i'insurrection. 
Jlf. le procureur-général : L'écrit dont vous parlez est à 

votre disposition. 

M. le président : Un témoin. 

M. Jean-Joseph-Guslave Dubois de l'Etang, aspirant à la 

Cour des comptes, rue Caumartin, 2, à Paris : Le 13 juin, 

e 3' bataillon de la 2' légion est allé à la Démocratie pacifi-

que ; j'en faisais partie, et nous y avons trouvé divers papiers 

qui ont été remis à la justice. 

M. le président : Greffier, donnez leeture de la pièce im-

primée à la page 112. 

Cette pièce est ainsi conçue : 

M. le procureur-général : Vous nourrie-

quelques personnes ont été arrêtées, elles ôruéW* 1 U « M 

berté, parce qu aucune charge ne s'élevait eom
r
V^f9 en

 U-

si I accuse Bureau n'a pas été aussi rendu * k înÏÏTV1 ̂  
que des charges s'élevaient contre lui. Nou irfL rte - «33 
un instant lecture d'une lettre écrite p»

r
 lui p? n/ rons d

an
, 

résultent des charges précises. de laquelle 

M. Louis-André Paris, horloger, àËpernav r»! 

juin, une lettre de Parts, que j'ai cru pouvoir reçu > le H 

l'accusé Allyre-Bureau. Cette lettre était ainsi conçùèr ' buer * 

« La Montagne est réunie aux Arts-et-Métiers av
P 

d'artillerie. Dieu protège la justice 1 » a ^Rion 

Il>y avait un A au bas. 

J'allai le soir au bureau des voilures publiques 

former s'il y avait des nouvelles de Paris et ie 1 i"" milJ -
qne j'avais reçue à M. Neuville. J'ai détruit cette Un lettre 

Ou a fait perquisition dans mes papiers et l'on v ' 

par M. Bureau, l
e
 % tr°uvé 

ai Précé-

perq 

une lettre à moi adressée 

den'. C'est ce qui m'a fait penser que celle' quê"je 

recevoir de Pans élait de M. Bureau. 

M' Dain : Ce te dernière lettre est bien de M 

mai 

Vf nais d
e 

Bureau, j| 

« La majorité de l'Assemblée a rejeté l'acte d'accusation ; 

elle s'était déjà rendue complice du crime par son vote du 11 

sur les affaires d'Italie. 

» Dans cette conjoncture, que doit faire la minorité? 

» Après avoir protesté à la tribune, elle n'a plus qu'à rap-

peler au peuple, à la garde nationale, à l'armée, que l'article 

llOconfiele dépôt de la Constitution et des droi s qu'elle 

consacre à la garde et au patriotisme de tous les Français. 

i> PEUPLE, LE MOMENT EST SUPRÊME ! tous ces actes recèlent 

un grand *ysième de conspiration monarchique contre la Ré-

publique. La haine de la démocratie, mal dissimulée sur les 

bords de la Seine, éclate en toute liberté sur les bords du 

Tibre. 
» Dans cette lutte engagée entre les peuples et les rois, le 

pouvoir s'est rangé du côté des rois contre les peuples. 

» Solda's ! vous comptiez arracher l'Italie aux Autrichiens ; 

on vous condamne à seconder les Autrichiens dans l'asservis-

sement de l'Italie. 

» Au moment où la Prusse, la Russie et l'Autriche mena-

cent nos frontières de l'Est, on veut faire de vous les auxiliai-

res des ennemis de la France. 

» Gardes nationaux, vous êtes les défenseurs de l'ordre et 

do la liberté. La liberté et l'ordre, c'est la Constitution, c'est 

la République. 

» Rallions-nous donc tous aux cris de : 

» Vive la Constitution! 

» Vive la République ! 

M. le procureur-général : Cette piè'e a paru dans les jour-

naux du 12 juin. 

On lit une seconde pièce contenant des renseignemens sur 

les faits de la journée du 13. Ceue pièce a été é-rite par l'ac-

d'sé Allyre-Bureau, qui en convient, dans les bureaux du 

Peuple, à mesure que des reneeignemens lui parvenaient. 

Bureau : Quel aspect avait la rue de Beaune quand le 3" 

bataillon y e.-,l arrivé. 

Jlf. Dubois: H n'y avait personne dans la rue; elle avait un 

aspect sinistre. 

L'accusé : Avons-nous fait résistance ? 

Le témoin : Pas le moins du monde. 

L'accusé : Pendant qu'on brisait les portes à coups decros-

sesde fusil, n'avons-nous pes dit qu'il élait inutile de briser 

les portes parce que nous donnerions les clés? 

Le témoin : Je fais remarquer qu'il n'y a pas eu de portes 

brisées. Un caporal voulait enfoncer une porte de grenier, 

nous nous y opposâmes ; on descendit chez le concierge, qui 

donna la clé de cette porte. Il n'y a rien eu de cassé, ni de 

brisé. 

L'accusé : Je demande si pendant le saccageaient de notre 

composition, nous n'avons pas fait remarquer qu'il était inu-

tile de se livrer à ces dégâts, puisque nous n'avions qu'une 

composition ? 

Le témoin : Il n'y avait pas d'imprimerie, c'est vrai. Il y 

avait la composition du journal qui devait paraître le lende-

main. On l'a renversée et les caractères ont été dispersés; une 

lampe est tombée ; voilà tout ce qui s'est passé : on n'a rien 

brisé, je le répète. 

L'accusé : Je demande au témoin si le 3* bataillon était es-

corté d'un commissaire de police, ou de tout autre agent, dans 

la perquisition qu'il a faite? 

Le témoin : Je n'en ai pas vu. 

L'accuse : Le témoin siit-il si le chef de bataillon Vieyra 

avait un ordre quelconque? 

Le (emot'n : Je ne suis que sous-lieutenant et je n'avais pas 

à demsnder si mon chef de bataillon avait ou n'avait pas 

d'ordres. 

L'accusé : Alors, je demande ce qui serait arrivé si nous 

avions fait résistance ? 

Le témoin : Ça dépend de la nature de cette résistance. Si 

vous aviez résisté avec des armes, nous aurions évidemment 

employé la violence à votre égard. Si vous aviez fait une résis-

tance moins vive, sans armes, alors quatre gardes nationaux 

auraient déposé leurs fusils, et ils vous auraient empoignés. 

Voilà, je crois, comme les choses se seraient passées. (On 

rit.) 

Bureau : On ne nous a exhibé aucun mandat, et ei résis-

tant nous aurions été dans notre droit. A quelle heure, du 

reste, l'état de siège a-t-il été proclamé? 

Le témoin : Je crois que M. Boulay (de la Meurthe) nous 

en en a prévenus vers une heure. 

L'accusé Vauthier lit un passage du Moniteur, duquel il 

résulte que le décret relatif à l'état de siège n'a été voté qu'à 

sept heures du soir. 

M' Dain : Je prie MM. les jurés de remarquer que si M. 

Baune a été arrêté, ce n'est pas qu'on eût quelque chose à lui 

reprocher, mais simplement parce qu'il se trouvait là, et 

comme on aurait arrêté toute autre personne, et en effet on 

en a arrêté, notamment un commissionnaire, qui a fait vingt-

deux jours de prévantion. 

le reconnaît et regrette qu'elle ait été anéantie. J
e

 A 

si le ténsoin n'avait pas reçu antérieurement une l
e

i, tta,; de 
laquelle l'accusé Bureau, exprimant son indignatio dans 

marche du Gouvernement, lui disait : « Les homrn 11 SUr '* 

réaction tomberont, non dans le sang, mais dans la ^ e * 
Le témoin : C'est vrai. ' coue?» 

M' Dain : Le témoin a-t-il compris que cette lett 
quàt un appel à l'insurrection? re lndi-

Le témoin : Non, Monsieur, 

M. le procureur-général : Cependant cette lettre 

donné des inquiétudes, puisque vous êtes allé immédiat0llS 1 

à la poste pour y avoir des nouvelles de Patis. lenierit 

Le témoin : C'est vrai. 

M' Dain : N'a-t-il pas reçu presqu'aussitôt le /ourn
n

; j 
Débats, qui lui en apprenait beaucoup pl

us
 i

on
„ 1 

lettre? 8 ^ U9 '* 

Le témoin : Oui , j'ai reçu ce journal. 

M. Gabriel-Armand Neuville, commissionnaire de ront 

à Epernay. ULA8E , 

M. le président : N'avez-vous pas eu connaissant J. 

lettre écrite à M. Paris, le 13 juin ? d une 

M. Neuville : Oui, cette lettre, qui ne contenait que m, i 

ques lignes, disait que Paris était divisé en deux camps et 
la Montagne était en permanence. 1"e 

M. le président : Quel jour avez-vous vu cette lettre ? 

Le témoin : Je crois bien que c'était le 14 juin 

M. le président : Que vous a dit M. Paris à ce sujet* 

l.e(e»ioin : Il a dit qu'il fallait convoquer la garde natio 

nalp, arrêter les voitures qui venaient de Paris, et aussi fair" 

détruire le télégraphe de Montmort. Je lui fis observer qu'il 1 

n'y avait pis de télégraphe à Montmort. Il me répondit 

« C'est égal, il faut détruire celui de Vertus. » 

M. le procureur-général : Nous allons, au surplus donner 

lecture de la partie de la déposition du témoin relative à ces 

faits : 

« En allant au bureau, M. Paris m'avait dit : « Le com-

mandant devrait mettre de la garde nationale sur pied • il 

faudrait arrêter les voitures de Paris pour avoir des nou-

velles ; on devrait briser le télégraphe de Montmort. » Et sur 

mes observations qu'il n'y en avait pas, il me dit : « Je me 

trompe, celui de Vertus, au Mont-Aimé. » 

Jlf. le procureur-général : Témoin Paris, revenez. (Au té 

moin Neuville :) Répétez ce que vous disiez tout-à-l'heure. 

Le témoin Neuville : M. Paria disait : Il faudrait mettre 

la garde nationale sur pied, arrêter les voitures et brûler les 

télégraphes. 

Le témoin Paris : Je ne me rappelle pas avoir dit ça. 

Jlf. le procureur-général : Ça prouverait que vous attachiez 

plus d'importance que vous ne dites à la lettre de M. 

Bureau. 
Le témoin Paris : C'est pour cela que je n'ai pu tenir ce« 

propos. 
Le témoin Neuville: J'affirme que ces paroles ont été dites; 

mais je ne les croyais pas si graves, sans cela je ne les aurais 

pas répétées. 

Je ne croyais pas qu'elles me feraient venir ici et que )ec m-

promettrais un concitoyen avec qui j'ai toujours eu des rela-

tions agréables. 

M. le procureur-général : Vous avez dit la vérité devant 

le juge d'instruction, et vtusavez bien fait. 

Sur diverses interpellations de M* Dain, M. le procureur-

général demande qu'il soit donné lecture d'une lettre adressée 

à M. le procureur de la Bépubliq je par le maire d'Eper-

nay. 
Cette lecture est autorisée. La lettre est ainsi conçue: 

« Monsieur lesubstitutdu procureur de la République, 

» Vous m'avez demandé de vous transmettre les rensei-

gnemens que je pouvais avoir sur certains faits qui se sont 

passés dans notre ville à l'occasion des derniers événemens 

de Par s. 
» Je m'empresse de le faire. Le 14 de ce mois, à sept heu-

rt s du matin environ, j'étais sur la promenade du Jaid, lors-

que j'aperçus M. Buiron, marchand tailleur en cette ville; il 

m'a paru venir de chez M. Venoye; il se dirigea vers moi, 

et m'ayant atteint, il me dit : Eh bien ! M. Oudet, avez-vous 

des nouveUes de Paris? » .Je lui rép«ndis que non, en lui 

ajoutant : « Qu'est-ce qu'il peut y avoir? — Il y a, reprit il, 

du mouvement dans le grand village; des lettres particuliè-

res, qui ont été reçues ce matin, annoncent que la Montagne 

s'est constituée au Conservatoire des Arts-el-Métiers ; les ar-

tilleurs da la garde nationale et toutes les écoles se sont 

joints à elle; elle s'est déclarée seul pouvoir constituant, et » 

proclamé qu; la Constitution avait été violée. 
» Je lui répondis que je ne savais rien de cela; qu'au sur-

plus, s'il en était ainsi, c'était un événement fort înquietati 

et fùrt BfTligeant pour la France. J'ajoutai : « A la volonté 

de Dieu! — Oui, reprit il, et à la justice des hommes.» 

» Je le quittai, et je le vis entrer au café Destnonet, après 

s'être arrêté avec M. Martin, percepteur. . , 
» M'étant; rendu à la mairir, à mon heure ordinaire, je 

venir le commandant de la garde nationale; je lui fis pari. 

ce que m'avait dit M. Buiron ; et nous décidâmes que le t 

même la garde serait montée de nouveau; la force du p » 

fut portée à cinquante hommes. . 
» Le lendemain vendredi lb, j'avais rencontré plusieur 

toyens qui me dirent que M. Paris, horloger en cette » ^t 

avait reçu le 14 une lettre de Paris, sous la date du lo, ^
 m 

maudaii tout ce qui devait se faire à Paris, avec m» 1 ^ 

d'en informer ses amis de la Montagne ; que M. P an» ^ 

en effet donné connaissance de cette lettre à qui de dr ^ 

plusieurs de ces citoyens me témoignèrent leur étonnent 

ce que l'autorité ne prît aucun renseignement à cet eg * 

» J'eus alors la pensée de mander M. Paris à la main : -

vint aussitôt. . 3 .maB dai 
« Je lui fis part de ce qui m'avait été dit, et lui oe»jr£. 

s'il était vrai qu'il eût reçu et colporté une lettre de M. .
 )a 

Bur.au, annonçant, à la date du 13, la consî,' tut ' 0"„
v

erne-
al et la création d'un gouvem 

Montagne en pouvoir nation; 

ment provisoire. 

M. Paris m'a répondu qu'i 
la vérité, reçu 

une 
avait, a i« mot» 

lettre de M. Allyre-Bureau, "qui lui annonçait en «P^ Vg ,
0

u 
les événemens de Paris, et cela en tous points seniD ^ 

article du Journal des Débals, qu'il avait . juj^»^
 qU

'tl 

» Le pressant de m'en dire le contenu, il me. rep Aj. AllT" 

ne s'en souvenait point; que pourtant il croyait q 

re-Bureau lui annonçait que la lutteétait engagée . 

tice se ferait. , P il me ^' 
» Sur ma demande de me faire voir cette lettre, 

pondit qu'il l'avait supprimée et déchirée. 

» Notre entretien a fini là. . .^.qr-ces dt> nt 

» Voilà, monsieur lesubsiitut, les seules circonsi»-

j'aie personnellement connaissance. mnsidérati 011 ' 
» Veuillez recevoir l'assurance de toute ma coi 

» Le maire d'Epernty, 
>, Signé : OCDET 

M' Dain : Je fais remarquer que cette lettre ra^ppe^^ 

foule de bruits, de cancans de petite ville, 4" 

tions de témoins n'ont pas vérifies.
 t

,
e

 j
e
ttre 

M. le procureur- général : On retrouve a°"^,
ille: 

mots importans rapportés par le témoin r*e 

est engagée. » . 
M° Dain : Mais la témoin Paris les nie. , ■ ont . 
M. le président : MM. les hauts-jurts appie^ 

M. François-Edouard Bénard, orfèvre, a i-p 

e une 
f 

e» 
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M. 
paris 

•=ir1pnt demande au témoin si, le i l juin, le témoin 

ne
P

[ui donna pas connaissance d'une lettre qu'il venait 

de
 recevoir- monsieur ; il m'a lu une lettre qui disait 

U '
f
,"'^,

er
'nement provisoire était installé à Paris, et enfin 

ch
 -Je ne puis que protester avec franchise que je 

'
 a U

ne pareille lettre ; du reste, je ne demande a 

,utre 
Bureau 

5
uis

 étran
Ç,!

e
"quelqùes observations, 

présenter
 Iit une

 longue note dans laquelle il dlï-
L

'
8
^

U
faits de l'accusation. 

c
ut« 'f Rident : Je n'ai pas voulu vous interrompre; mais 

-
M

' aiions de ce genre seraient beaucoup mieux à leur 
dcs j/n, votre défense. 
P

UcC
 ; nrocureur-gènéral : Il est un mot de l'accusé que cous 

U
 u

 r _ i
a

,<
se

r passer sans obseruation. U prétend avoir 
ne ^"^•'èrement arrêté; nous répondons que cette arresta 
,'tetortiee ■„,„„„„

 nar 11Ilfi
 décision rendue par la chambrt été 

non a ele 
maintenue par une décision rendue par la chambre 

a»s en accusation. 
J'

S
 !"j,

 n
.OaptUle Mangin, employé, place du Petit-Pont, 

-Paris: J'étais employé chez M. Paya ; pendant une 
B*

6
>
 a

 .
 Dur

eau, de six à dix heures, M. Paya a été arrêté 

'^"^joiers ont été emportés. 
(
' « % président : Que savez-vous de Paya? 

témoin : H avait dans le caractère une conciliation pa-
■fi ,,,e et démocraiipie. (On rit.) 

C
 M le procureur- général : Vous avez dit devant M. le juge 
>• truciion que les amis de Paya, qui venaient journelle-

d'
llis

 i^jjer à faire sa correspondance, avaient emporté ses 
me

"ers et les avaient probablement brûlés. 
P'jè témoin ne donne sur ce point que des explications con 

*Mtl
1
 Je demanderai si le témoin ne reconnaît pas com-

ptant
 d

, c
0

n écriture, une lettre autographiée qu 'on a 
mn„ tard saisie à Lyon. 
P Ceue |

e
,
)re

 est représentée au témoin, qui déclare ne pas la 

^u'^U procureur-général : Nous allons, si M. le président 

]
e
 permet, donner lecture de cette pièce, qui est une circu-

laire autographiée : 

« Paris, le 13 juin 1849. 
» Mon cher correspondant, 

» De peur que le ministère aux abois n'arrête ma corres-
ondance à la poste, en même temps qu'il arrêterait nos 

Journaux, je prends la précaution de vors écrire cette lettre 
sous enveloppe blanche et à votre adresse particulière, indé-
pendamment de mes envois ordinaires qui partent dans la 
[orme accoutumée. Mon courrier de ce jour est très com-

^'
e
« Si vous êtes privé de ma correspondance, tenez ceci pour 

certain : tout Paris est debout et une grande bataille se pré-
pare • une manifestation immense vient d'avoir lieu ; demain 
U République sera sauvée si nos prévisions ne sont pas trom-
pées. Muis les royalistes peuvent faire verser des torrens de 
sang, car ils jouent leur va-tout en ce moment. 

„ Préparez vos localités en conséquence ! 
» Salut et fraternité. 

» Signé, J.-B. PAVA, 

» Directeur de la correspondance démocratique.» 

Paya : Cette lettre n'émane pas de moi ; elle n'est pas de 
mon écriture ; je ne sais pourquoi on me l'attribue. 

L'accusé présente ensuite de très longues observations que 
jp le président interrompt, en conseillant encore à l'accusé 
des les réserver pour sa défense. 

M. le procureur-général : Enfin, l'accusé Paya peut répon-
dre à une question bien simple : la circulaire qui porte son 
nom, qui a élé envoyte à tous ses correspondans habituels, 
émane-t-elle de ses buieaux ? 

Paya : Je n'en sais r
;
en ; je ne puis ni ne dois rien dire à ce 

sujet. 
M. le procureur-génèra'- : Nous prions M. le président de 

nous permettre de représenter au témoin un exemplaire 
d'une circulaire que voiei, et de lui demander s'il en recon-
naît l'écriture. 

Le témoin ne fait à cette question aucune réponse pré-
cise. 

M. le procureur-général : L'accusé reconnaît il l'écriture? 
l.'occuïé Paya : Je crois que c'est d'un de mes amis. 
M. le procureur gênerai : Elt bien ! cette nouvelle circulai-

re est une espèce de prospectus de la correspondance Paya, et 
l'écriture en est précisément la même que celle de la lettre 
incriminée, d'où il suit que l'une, de même que l'autre, éma-
nent des bureaux de l'accusé. 

Paya : Je demanderai au témoin s'il ne sait pas d'une ma-
nière certaine que je ne suis pas l'auteur de la correspon-
dance du 13 juin ? 

Le témoin : Je suis sûr que M. Paya n'a pas fait cette cor-
respondance. 

raya : Sur quel motif fondez-vous cetie certi ude? 
Le témoin : Parce que je le sais, et d'ailleurs M. Paya était 

malade ce jour-là. 

Paya : Si ce n'était 'a ré-olution que j'ai prise de ne nom-
mer, d -i ne compromettre personne, |e nommerais les indivi-
dus qui m'ont dit : « Ne vous occupez pas de la correspon-
dance, nous vous l'enverrons.» 

L'audience est levée et renvoyée à lundi. 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 OCTOBRE. 

u y a quelques jours, une femme comparaissait de-

vant la Cour d'assises, comme accusée d'avoir tué son 

amant d'un coup de couteau. Aujourd'hui, c'est encore 
a
 une femme que la justice vient demander compte du 

meurtre de son mari. Le sexe, l'âge de l'accusée (elle 
11 a

 pas dix-neuf ans), ses traits délicats, sa taille frêle, 

Mu apparence débile, tout paraît rendre invraisemblable 

»«e criminel qui lui est reproché. 

*°'ci les faits que les débats ont révélés : 

Il y a deux ans, environ, l'accusée épousa le sieur r 

Bl e, cordonnier, rue Mouffetard. Une fois marié, Blée 

s aperçut qu'on l'avait indignement trompé. Sa femme 
était enceinte. 

Néanmoins, au lieu de rompre violemment avec elle, 

il consentit à tout pardonner. Mais on comprend que le 

ménage fut dès-lors troublé par de fréquentes querelles. 

La légèreté et l'inconduite de la jeune femme donnaient 

d ailleurs à son mari de justes sujets de reproches. Le 23 

juillet dernier, le père et la mère de Blée vinrent chez 

leur fils pour oîner avec lui. Blée était sorti depuis le 

matin pour aller mettre au Mont-de-Piété le châle de sa 

femnv, afin de faire face aux frais du repas. Sa femme, 

étonnée de ne pas le voir rentrer, l'envoie chercher par 

son apprenti. Celui-ci le trouve dans un cabaret; enfin 

il rentre. Après avoir causé quelques instans avec ses 

parens et différentes personnes, il Rapproche de sa fem-

me et lui demande dix centimes. Celle-ci, irritée, lui por-

te la main à la figure en lui disant : ■ Titns ! ivrogne, les 

voilà ! » Blée, furieux, se jette sur elle ; des soufflets sont 

échangés ; le mari et la femme se prennent violemment 
à bras le corps. 

Cette scène s'était passée avec la rapidité de l 'éclair. 

Voyant cette lutte, un des assistans, le nommé Pierson 

s 'élance aussitôt entre eux et arrête le bras de l'accusée 

au moment où elle le levait sur son mari en brandissant 

un tranchet. Blée, devenu.libre, se dirige vers In porte, 

Pierson le suit, veut le saisir par la main pour l'empêcher 

de sortir; mais un spectacle inattendu le glace d'épou-

vante. Le malheureux Blée, pâle, les yeux hagards, vient 

de tomber à ses pieds. Pierson se précipite sur lui, arra-

che violemment sa blouse, et soudain le sang sort à flots 

de sa poitrine par une large blessure. On court chercher 

un médecin; mais ses soins sont inutiles ; vingt minutes 

après, Blée meurt, sans avoir pu proférer une parole. 

La mort avait été le résultat d'une hémorragie fou-

droyante occasionnée par la section de l'aorte. La bles-

sure avait été faite en pleine poitrine, d'arrièreen avatit, 

et avec une extrême violence. 

La femme Blée s 'avoue l'auteur de cette blessure. 

Quond on lui demande lemGtif de ce crime, elle répond 

en sanglottant qu'elle avait perdu la tête, et que, si elle 

a tué son mari, c'est qu'elle était dans un accès de rage 
insensée. 

En présence de c?s faits, M. l'avocat-général Meynard 

de Franc sollicite du jury une répression sévèie. 

M° de Cadillan présente la défense. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité mitigé par 

des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne la femme Blée à 
dix ans de réclusion. 

— Le dimanche, 23 septembre, par une balle soirée 

d 'été, une foule considéreble de Parisiens et d'étrangers 

s'était rendue à une grande fête champêtre donnée dans 

le beau parc d'Asnières. Tandis que l'orchestre excitait 

au plaisir de la danse, une jeune dame d'une mise fort 

élégante, qui se promenait solitairement dans les allées 

détournées, s'approcha d'un garde républicain de servi-

ce dans ces allées, et lui remit une lettre qu'elle venait 

de trouver, disait-elle, sur un banc de verdure. « Cette 

lettre nu paraît chargée, ajoutait-elle, vous chercherez 

son propriétaire, et vous vous ferez donner une bonne 

récompense. » Après ces quelques mots, la jeune incon-

nue disparut et alla se fondre dans les tourbillons de la 

danse. Le garde républicain, Mathieu, plus occupé d'ob-

server la dame que de son papier, mit la lettre dans sa 
poche et continua son service. 

A la fin du bal, et lorsque la garde de police rentrait 

dans Paris, Mathieu pensa au dépôt qui lui avait été fait; 

il s'arrêta sous un réverbère et examina la lettre en 

question. Sous une première enveloppe sans suscription 

se trouvaient une lettre de commerce et trois billets de 

la Banque de France. Le peloton marchait toujours, et 

Mathieu, stupéfait, tournait et retournait avec la plus 

grande attention les trois petits papiers; et bien convain-

cu que ça valait de l'or en burre, il rejoignit ses camara-

des. » Tu ne sais pas, dit-il à Legrand, son voisin ; pen-

dant que j'étais de planton dans les bosquets du parc, une 

belle dame a tenté de me séduire, et m 'a gratifié de 

trois bons billets de banque. » Legrand se prit à rire, 

mais il cessa bientôt en touchant de ses propres mains la 

précieuse enveloppe, et en voyant de ses yeux cts mots 

flamboyans : Banque de France. 

Mathieu et Legrand se rendirent le lendemain au Pa-

lais-National, où ils changèrent les billets, et pendant 

trois jours ils menèrent fort joyeuse vie. Mais le quatriè-

me jour, M. Morisset, négociant à la Nouvelle-Orléans, 

se présenta pour réclamer la lettre et les billets. Mathieu 

avoua qu'il avait reçu ces objets d'une dame, et qu'il 

avait dépensé une grande partie de la somme avec son 
camarade Legrand. 

En conséquence, Mathieu et Legrand comparaissaient 

aujourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, sous l'in-

culpation d'abus de confiance et complicité. 

M. Morisset, négociant à la Nouvelle-Orléans, entendu 

comme témoin, raconte qu'étant allé diner en com-

pagnie au parc d'Asnières, il avait, à la fin du dîner, tiré 

de sa poche la lettre en question, afin de couper un mor-

ceau de papier pour allumer son cigarre, et que de ce 

moment il ne savait ce qu'était devenue cette lettre, qu'il 

a pu perdre en parcourant le parc. 

Le surlendemain, ajoute le témoin, je rencontrai pas-

sage Choiseul un de nies amis, auquel je racontai ma 

soirée du dimanche à Asnières. Mais, lui dis-je, cela m'a 

coûté cher; j'y ai perdu une lettre qui contenait trois 

billets décent francs. — La diôle de chose, répliqua 

mon ami, je viens de quitter une dame qui m'a rapporté 

qu'une autre dame de sa connaissance avait trouvé dans 

les bosquets une lettre qui lui parut cachetée sous enve-

'oppe, et qu'elle alla déposer entre les mains du garde 

de service dans cette partie du jirdin. 

En effet, continue M. Morisset, nous sommes allés à la 

Préfecture, nous avons su quelle était la compagnie de 

service à Asnières cette soirée-!à, et nous avons fini par 

trouver le garde, qui avait déjà consommé en deux jouis 

les deux tiers de la somme. On m'a rendu 115 fr. : Ma-

thieu 100 fr., et Legrand 15 fr. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nement, soutient la prévention, et M* Cartelier présente 

la défense des deux gardes républicains. 

Le Conseil déclare Mathieu coupable d'abus de con-

fiance et le condamne à un mois d'emprisonnement. 

Un assassinat a été commis hier soir faubourg 

Saint-Martin, dans les circonstauces suivantes : La dame 

veuve Schnepp occupait une boutique de marchande de 

vins au n° 21 de ce faubourg. Ua sieur A. Bourlier, âgé 

de cinquante-huit à soixante ans, se disant marchand de 

vins eu gros, après lui avoir offert ses services, l'avait 

décidée à ouvrir cette boutique ; il lui fournit, en effet, 

des vins; il vint chez elle opérer les mélanges, et en 

quelque sorte finit par s'y installer. Bourlier était d'uce 

humeur très difficile et surtout très exigeant ; au bout de 

quelque temps, il voulut être seul chargé de la recette; 

mais la dame Schnepp repoussa cette prétention et jugea 

prudent de se délivrer de ce pensionnaire embarrassant. 

Diverses circonstances l'engagèrent, d'ailleurs, à hâter 

celte séparation ; les renseignemens qu'elle avait pris 

sur lui le présentaient comme vivant depuis longtemps 

aux dépens des autres, et elle ne tarda pas à être con 

vaincue de la vérité de ces renseignemens, quand, quel-

ques jours plus lard, Bourlier, qui venait d'être arrêté 

par dus gardes du commerce, vint se réclamer d'elle et 

paivintià la déterminer à payer la lettre de change qui 

provoquait son arrestation, et qui s'élevait à plusieurs 
centaines de francs. 

D'un autre côt4, la dame Schnepp apprit que Bourlier 

obsédait, par des propositions plus qu'inconvenan e<, sa 

fille, la demoiselle Julie, qui ks avait repouesces avec 

indignation, et avait accueilli, avec l'agrément de sa mère, 

une demande en mariage qui lui avait été faite par un 

honnête et laborieux ouvrier lithographe, le sieur Mon-

nier, âgé de 33 ans, demeurant dans le même faubourg. 

Ces circonstances décidèrent dore la dame Schnepp à ex-

pulser Bourlier de che z elle. Celui-ci en fut très irrité ; 

il se répandit en injures de toutes sortes contre ses an-

ciens hôtes, et annonça à diverses reprises qu'il saurait 

en tirer une vengeance éclatante; c'était principalement 

contre le sieur Monnier que ses menaces étaient diri-

gées ; il ne lui pardonnait pas d'avoir été préféré par la 
demoiselle Julie. 

C'est dans cet état que se trouvaient les choses hier; 

toutes les dispositions étaient arrêtées pour le mariage 

des deux futurs, qui devait être célébré prochainement; 

et la dame Schnepp, regardant déjà comme son gendre 

le sieur Monnier, l'avait autorisé à venir après sou tra-

vail passer chaque soirée chez elle. Dans la soirée d'hier, 

le sieur Monnier se trouvait comme d'habitude assis dans 

le comptoir à côté de sa prétendue; vers dix heures et 

demie, pendant que cette dernière lisait, il s'était assou 

pi. En ce moment, Bourli-r, qu'on n'avait pas vu depuis 

quelque temps, entra, traversa la boutique et pénétra 

dan» une salle du fond où se trouvait la dame Schnepp 

à laquelle il demanda comment allait son commerce 

Celle-ci lui répondit que cela ne le regardait pas et l'in-

vita à se retirer; mais il ne tint pas compte de l'invita-
lion. 

Le sieur Monnier, réveillé par M"* Julie, qui redoutait 

la présence de cet homme, alla de suite dans la salle et 

lui demanda si c'était comme consommateur qu'il se pré-

sentait; sur sa réponse négative, il l'engagea aussi à se 

retirer ; des paroles furent échangées entre eux , et 

Bourlier finit par se retirer jusqu'à la porte, où il re-

nouvela ses injures et ses menaces contre le sieur Mon-
nier qui lui barrait l'entrée. 

En cet instant Bourlier, armé d'un couteau-poignard 

qu'il tenait caché dans sa manche, en porta au sieur Mon 

nier un coup violent dans la région du cœur. Monnier 

rentra aussitôt dans la salle du fond, en disant : « Je 

suis plein de sang... Il vient de me frapper! » Il tomba 

sur une chaise et ne proféra pas d'autres paroles. Les 

soins les plus empressés lui furent prodigués sur- le 

champ; mais tout fut inutile, la blessure était mortelle 

et cinq minutes plus tard il avait cessé de vivre. 

L'assassin avait profité du trouble causé par son crime 

pour s'échapper; le service de sûreté, instruit de sa dis-

parition, s'est livré immédiatement à des recherches mul 

tipliées pour le découvrir, et tout porte à croire qu'avant 

peu il sera entre les mains de la justice. 

Frédéric Manning et de sa femme a commencé hier, et il 

se continue aujourd'hui à la Cour orimiuelle centrale, en 

présence d'une affluence prodigieuse de spectateurs. Les 

deux accusés, interpellés par le greffier en chef, ont re-

pondu qu'ils n'étaient point coupables de l'assassinat de 

M. Patrick O'Connc r. 

Les défenseurs de mistriss Manning avaient deman-

dé, avant l'ouverture des débats, que le jury fût mi-partie 

d'Anglais et d'étrangers, attendu que l'accusée est née 

en Suisse. 

La Cour, conformément aux conclusions de l'altorney-

général, a décidé qu'il n'y avait pas lieu de satisfaire à 

celte réquisition, par le motif que l'accusée étant mariée, 

à un Anglais de naissance, doit suivre la conditionde son 

mari. Le jury a été, en conséquence, composé exclusi-

ement d'Anglais. 

Le lord premier baron Pollock, président de la Cour, 

n'interroge point les accusés, pas plus qu'ils n'ont été in-

terrogés par le coroner et le magistrat de Southe-

vark. 

Cette ferme de procéder, impérieusement prescrite par 

a loi anglaise, enlève tout intérêt au débat; car il n'exis-

te point de témoin de visu relativement à l'assassinat. Les 

témoignages roulent sur le nombre et la durée des vi-

sites que faisait M. Patrick O'Connor aux époux Manning 

et sur l'intimité qui a existé entre lui et la jeune et belle 

mistriss Manning. 

M. Kealing, employé au bureau de la douane, a dit 

qu'il travail ait sous les ordres de M. O'Connor, chef du 

jaugeage, et que celui-ci, avec la fatuité d'un homme à 

nonnes"' fortunes, lui montra un jour une lettre de 

femme. 

M. Bodkin, l'un des conseils de la couronne, a deman-

dé si cette lettre ne portait pas la signature Maria, pré-

nom de mistriss Manning. 

M. Ballantine, un des avocats del'accusée, s'est opposée 

à ce que la question fût posée. 11 n'est pas prouve, a-t-il 

dit, que la lettre soit perdue, et la loi ce permet point en 

par.il cas que l'on supplée, par une preuve secondaire, 

à la production de l'original. 

M. l'altorney-général ayant lui-même reconnu la jus-

tesse du principe, la Cour a décidé que le témoin ne se-

rait point interpellé sur la signature, ni sur le contenu de 

la lettre dont il aurait reçu communication. 

Si tous les témoins à charge sont entendus aujourd'hui, 

on pourra entendre demain les témoins à décharge. C'est 

alors que se développera le système des accusés, qui re-

jettent le crime l'un sur l'autre. 

Aujourd'hui dimanche, courses de chevaux à Saint-

Germain ; service extraordinaire au chemin de fer, rue 

Saint-Lazare, 124. Les prix ne sont pas augmentés, 

tribunes couvertes sont établies sur la terrasse. 
Des 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 26 octobre. Le procès de 

SPECTACLES DU 28 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Muette dePortici, le Diable à quatre. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Camaraderie, un Caprice. 
OPÉRA -COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
OnÉON. — L'Héritier du Czar. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Guerre des Femmes. 
VAUDEVILLE. — Pas de Feu, la Foire aux Idées. 

VARIÉTÉS. — Le Petit-Pierre, M"" Carillon, Voltaire, 
GVMNASE. — Le Bal du Prisonnier, Graziela. 

THÉÂTRE MONTANSIER . —Le Groom, un Tigre, un Lièvre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable de Bourbon. 
GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. 
AMBIGU.— Piquillo Alliaga. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELÏSÉES. — Exercices d'équitation.' 
HIPPODROME.—Rep.éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Les Talismans du Diable. 

FOLIES. — L'ouvrier gentilhomme, Madelon Friquet. 

Ventes immobilières. 

Î5ES OB.XSXS. 

i "ZMmm k M0F.T1ÂETRE. 
ue4' PELAHD, avoué à Paris, rue des Mou-

Adiud' • lins, 1!5. 
''M'es du T .'?

11 e
" l'audiencs des saisies immobi-

Vl mbrp 19''?,
 nal Clvu 00 la Seine, le jeudi 8 no 

U'
UIl6

 >,*,\> heure de relevée, 

^
0

'ssoiu .il ^9^' située à Montmartre, rue des 
f?rd

u
 jj

0
^'

 vis
-à-vis les ateliers du chimin de 

S'adresîi'
56 à

 P
rix :

 7,008 it> 34 c. 
f» AM- pï ^An

1
"
 leS rense

'S
nemens

 '• 
* ''"rit i-.. J ' avoué poursu-vant, demeurant 
jo^ e des Moulins, 15; 

3' A M . h
escot

> avoué, rue du 29 Juillet, 11 ; ' A li OV/VJ i, c 
A P" t.irauh. , avoue, place du Louvre, 22. 

CITE MUB£NT-DE. 

JUSSIXU. 

n
Ve,

Ue
s
„rf n

 AllT1N
>
 avou

^
 rue

 Bergère, 18. 
S le ip,,li o"

ench6re
'
 au

 Palais-de-Justice, à 
SAiçkv.

novembre 1849 > deux heures, 
'
l0

* arrm,
 a Paris

>
 cité

 Laurent de Jussieu, arr°n iissement. 

aS *aS i,iriV 25,000 fr. 
J

en
nant K9n"r>

e
J
é ad

i"S
é

e le 24 juillet 18-17, 
3dre,,3??0 î*- d

e prix priuciua!. priucipa 

ieur, avoués, 
1 

Rue, 1, canton de Saint-Germain, arrondissement 
de Versailles, avec parc et jardin d'agrément, d'une 
contenance de 5 hectares 50 centiares environ. 

Celte maison, qui élait la résidence d Jélé de M. 
le marquis d'AHgre, <st située sur le bord delà 
Seine, et jouit d'une vue délicieuse sur les îles et 
les coteaux environnacs. 

Mise à prix : 58,400 fr. 
S'adresSer à Paris : 

1" A M' THOMAS, avoué poursuivant, rue du 
Marché-Saint- Honoré, 21, et place V ndôme, 14; 

2° A M* Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, 3 ; 
3° A M e Lavaux, avoué, rue Neuve Saint- Augus-

tin, 24, dépositaire des titres et d'une copie du 
cahier des ch trges ; 

4° A M' Aviat, avoué, rue Rougemont, 6; 

5° A M* Hardy, avoué, rue Verdelet, 4 ; 
6" A M. Picard, administrateur de la succession 

d'Aligre, rue d'Anjou-St-Honoré, 43; 

Et sur les lieux, au sieur Dumoutier, jardinier. 

PT 2 MAISONS A CODRBEVOIE 
Etude de M« PAKMENIIEK , avoué à Pari rue 
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Hauteville, 1 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le 10 novembre 1849, 

D .i DEUX MAISONS sises à Courbcvoie, la pre-
mière, carrefour de la demi-lune de la caserne, 
20 ; la seconde, rue ou santé du Calvaire, 2. 

Mises à prix : 
Premier lot, 3,000 fr. 
Deuxième lot, 1,500 

Les deux lots pourront è re réunis. 
S'adresser audit M' PARMENT1ER, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère. 

(254) 

lières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 15 
novembre 1849, une heure de relevée, en un seul 
lot, 

1° D'une MAISON en corps de ferme, et jardin, 
sis à Bondy, arrondissement de Saint-Denis (Sei-
ne), rue de Boudin ; d'une con enance d'environ 4 
ares. 

2" D'une PIÈCE DE TERRE en culture, dite le 
Clos, site même commune, derrière la mai on sus-
désignée; d'une contenance d'environ 1 hectare. 

Mise à prix : 22,516 fr. 65 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M' PÉI ARD, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue des Moulins, 15; 

2° A M" Emile Morin, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 102; 

3° Et à M e Oscar Moreau, avoué rue Laffitte, 7. 

Paris 
MAISON EUE BLANCHE. 

Etude de M'COUMËl', avoué, place Dauphine, 12. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 8 no-

vembre 1849, 

D'une MAISON en pierres de taille, sise à Paris, 
rue Blanche et rue de l'Aqueduc, fai.-am l'angle 
des deux rues. Le 18 mars 1816, celte msiton, 

qui n'était pas terminée, a é:é adjugée, moyennant, 
oulie les charges, 49,60l) fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignennns : 
1° Audit M" C0LMET, avoué; 
2° Et a M' Grandjeau, avoué, rue des Fossés-St-

Gtrmain-rAuxerrpiS", 29. 

MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de M" l'ELAtiD, avouéà Paris, rue des Mou-

lins, 15. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi-

iue 

Versailles 

(Sein -et-Oise) 
Etude de M' RENAULT, avoue à Vinvailie 

Duples i-, 86. 
Vente en l'audience des criéts du Tribunal ci-

vil de Versailles, le jeudi 8 novembre 1849, heure 
de midi, en un seul lot, , . 

D'une GRANDE PROPRIETE, composée de di-
vers bàtimens et d'un grand marais, et appelée 

l'ancien Hôpital, le tout sis à Saint-Germain-en-
Laye, rue de l'Hôpital, Fonds Saint-Léger. 

DEUX MAISONS avec jardins, situées rue de 
Fourqueux, 1. 

Un grand MAKA1S clos de murs, situé rue du 
Prieuré. 

Le tout d'une contenance d'environ 2 hectares 
et est susceptible d'une location annuelle de 
3,000 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser t our les renseignemens, à Versailles : 
1° A M e RENAULT, avoué poursuivant, rue Du-

plessis, 86 ; 

2° A M* Rémond, avoué présent, rue Hoche, 18 ; 
3° Et à M* L' elère, avoué pré. eut, rue de la 

Pompe, 12. (224) 

quai 

Nantes ÏTCïfSl? 
(Loire-Inférieure) UOlilL. 

Etude de M' B. GOU1N, avoué à Nantes 
Tiaucas, n° 7. 

Vente, par adjudication, de L'USINE des pro-
duits ch miqnes, sise à Nantes, route de Rennes, 
au heu dit le Pelit-ltermitage, avec dépendances. 

L'adjudication aura lii u à l'audience des ventes 
et criéts du Tribunal civil de Nentes, le mercredi 
7 novembre 1849, onze heures du matin. 

Mise à prix : 25,000 fr., plus les frais. 
S'adresser, pour les renseignemens, étude de 

M c B. GOUIN, avoué, et au greffe du Tribunal ci-
vil de Nantes, où le cahier des charges est déposé 

(249; 2 

Avis Jutlirluire. 

CAISSE MUTUELLE D'ÉCONOMIE 
ET DE PRÉVOYANCE. 

Etude de M' THOMAS, avoué à Paris, place Ven-
dôme, 14, et rue du Marché St-Honoré, 21, 

Liquidation de L'ASSOCIATION , caisse mutuelle 
d'économie et de prévoyance. 

En exécution du jugement homologatif de l'acte 
liquidatif de l'Association, les arrérages des ins-
criptions de rente, le prix provenu de la vente 
des portions de rente non susceptibles d'être im-
matriculées, les inscriptions immatriculées aux 
noms de ceux des sociétaires qui étaient suffisam-
ment désignés dans les polices, ont été déposés à 
la caisse des consignations, où le tout est à la 
disposition des sociétaires. — lies lettres conte-
nant des instructions et le libellé des procura-
tions demandées par la caisse des consignations 
sont adressées aux domiciles indiquées dans les 
polices, ainsi qu'aux anciens agens, où les socié-
taires qui ne recevraient point leurs lettres pour-

ront prendre des renseignemens. Chaque socié-
taire devra envoyer sa police, afin d'éviter les 
trais de procuration. 

Le Tribunal a chargé M« THOMAS, avoué de la 
liquidation, de retirer les sommes inférieures à 
rfO tr. et d en faire la remise aux ayants-droits 
sur décharge dont le modèle est dans la lettré 
adressée aux sociétaires. 

Signé GODEFROY , liquidateur. 1 

1A FR u
,
ne ac

''°n de la Compagnie des Mines 
* U .ÏR. dor, 2i, boulevard Poissonnière 
Deuxième départ. (Affranchir.) (2828) 

LA SILHOUETTE, Salre
phl

musî
e
é;

do
t^; 

les dimanches un numéro de 36 colonnes de texte, 
12 ou 15 dessins comiques dont, une grande cari -
cature sur les hommes et les ridicules du jour. 
— Un an, 10 fr. ; six mois, 6 fr., trois mois, 3 fr. 
S0 c. — Paris, rue Feydeau, 24. (Afiï.) (2988) 

CHAPEAUX 
DUCHÈNE aîné, fabricant de chapeaux, inventeur 

unique du chapeau mécanique s'ouvrant seul. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 OCTOBRE 1849 

du nouveau chapeau à l'andromanc, etc., etc., 

Rue CtoH'roy- l'Angevin, 7 ; 

Boulevard Saint Denis, 9 bis ; 

Boulevard des Italiens, i et 3; 

Rue de Rivoli, 32. (299a) 

QUEL PAIN DELICIEUX ! 
Liinct, rue Richelieu,- 71 c est le 

où te prenez-

vous?— Cbt z 

boulanger du 

roi cl de la duchosse d'Orléans. Je l'ai pris parce 

qu'il était mon voisin, et je le garde parce que je 

l'ai reconnu le meilleur boulanger de Paris. 

(BRILLÂT-SAVARIN , Physiologie du Goùl.) (2959) 

Î'FAÏT rrîTSTP pour imux u 'y R ux , taies , 
it JuAU liljLiiultl vue- faib'e*. Rien ne ré 

siste à t-a vertu. Guérison sûre en 8 ou 15 j. Dépôt 

chez Vallet, r. Montmartre, 69. Flacon, 10 f. (Aff.) 

SIROP SÉDATIF 
de Bir.m Devcze, pliar., 

faub .ur^St-Martin, 187, 

contre toutes tes affections de poitri e, les maladies 

Servi uses et inflammatoires. Kl. i fr.,2 fr. (.YlIr.J 
(2837) 

ÎP Çï^ftP î ADA?.? DLCORCESDORAXCr.S, 
L£l aiîlUr LAttUÂL tonique anti-ner-

veux, rétablit la digestion, guérit la cous 

l'hystérie, I s malad es nerveuses, itiflam 

gasirites, gastralgi s, tbiége les convalescences, 

l'nx du flacoa : 3 fr. D pùtdatis chaque vill*. LA-

ROZE ,ph., 26, rue N've-des- Petits-Champs, à l\ ris. 

(29 il) • 

^pation, LA CONSTIPATION ST^T^'^ 

Pans, rue KiclH., u 60 — à u- ^Ln""s - — A 

lAba'ttirie île «ïiirispruiiesice auc-'ensic et moilerne. 

; difficultés, ete 

chet du parquet 

12 fr. 

9 fr. 

9 fr. 

LES CODES DE LA RÉPUBLIQl'E FRANÇAISE, précédé de la Con -

titulion, édition clichéc, tenue toujours au courant des cliangeuiens 

de la législation, par M. Tculet, avocat à la Cour d'appel de Paris ; 

6' édition. 1 beau volume in-8°, papier collé. 8 fr. 

les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. S fr. 

X.es mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). S fr 

On vend séparément dans le formai in 3*2 : 

CODE CIVIL, précédé de la Constitution. t fr. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 fr. 

CODE DE COMMERCE. » c-

LES CODES expliqués par leurs motifs, par des exemples ^ct par 1» ju-

risprudence, avec la solution, souseliaquc article, dei '' 

suivis de formulaires, par M. Rogron, secrétaire en 

de la Cour de cassation. 

Se vendent séparément : 

CODE CIVIL expliqué, 14» élit.. 2 vol. 

CODE DE PROCEDURE CIVILE expliqué, 8« édit. 

CODE DE COMMERCE expliqué, 8" édit. . 

CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PENAL expliques, 4« 

èdit 2 vol. *î fr 

CODES FORESTIER, DE LA PECHE, DE LA CHASSE, 1 vol. 8 fr. 

LE CODE DE LA CHASSE se M nd seul. 4 fr. 

CODE PQH HOUE. 1 vol. in-18. G lr. 

LES CODES HiANÇAlS expliqués par lî même auteur, 3" fdit., 18 17, 

î forts vol. in 4 à deux colonnes. 35 fr. 

LES CODES FRANÇAIS ANNOTES offrant sous chaque ailicle l'élit 

complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation, par 

MM. Teulct et d'Auvillicrs, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. 

Sulpicy, procureur do la République ; nouvelle édition, augmentée 

d'une table générale méthodique et raisonnée d> s matières, ainsi que 

de la législation nouvelle et de l'exposé des arrêts les plus récens ren-

voyant à tous les recueils de jurisprudence. 2 vol. in-4°. 40 fr. 

Se vend séparément : 

CODE CIVIL. 1 vol. 20 fr. 

CODE DE PROCÉDURE CIMUE, t vol. 9 tr. 

CODE DE COMMERCE. 1 vol. 8 fr. 

CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PENALE, DE LA PRES-

SE, FORESTIER, DE LA PÈCHE, DE LA CHASSE, et les TA-

RIFS. 10 fr. 

COURS DE CODE CIVIL, par Delvineourt, professeur et doyen de la 

Faculté dé Droit de Paris; 51 édit. augmentée. 3 forts v. in-4. 30 fr. 

CODE CIVIL annoté des opinions de tous les auleurs qui ont écrit sur 

ce Code, des lois romaines, elc.; par MM. Laliaye et Waldeck- Rous-

seau; 2' édit. 1 vol in-4. 2S fr. 

OEUVRES DE POTH1ER, annotées et mises en corrélation avec le 

Code civil, par M. Bugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit, «le Paris. 10 vol. in-8. 80 fr. 

NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL, travail contenant 

l'txplicaiion des terme? techniques, la filiation des idées et la dis-

cussi ,n des quest ions de principes, par M F. Beriial-Sainl-Prix, 

docteur en droit 3 vol. in-8 22 fr. 50 c. 

Chaque vol. renferme un examen et se vend séparément. 1 lr. 50 c. 

MANUEL UNIVERSITAIRE DE L'ÉTUDIANT EN DROIT, par M. Re-

boul, secrétaire de la Faculté de D'Oit 'le Paris. 1 v. in-18. 3 fr. 50 c. 

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAMENS DE DROIT, par M. Berriat-

Sainl-Prix; 3e édit, 1 vol. in-lS. 2 lr. 50 c. 

TRAITÉ DU VOISINAGE, par Fourntl, ï' édit., revue par M. Tarait, 

avocat. 2 vol. in-8. 15 fr. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot ; nou-

velle édition augment e par M. Mazerat, docteur en droit. 2 vol. 

in-8. 10 fr. 

DE UA RÉVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DÉBITEUR en 

fraude des droits du créancier, par M. Capmas, professeur à la Fa-

culté do Droit de Toulouse, 1847. in-8. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-

tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, 

le timbre et l'enregistrement des acles, leur tarif, leurs formules, etc., 

par M. Bioche, docteur en droit ; 3 e édition, revue, corrigée et aug-

mentée. 6 vol. in-8. 48 lr. 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCEDURE CIVILE, commerciale et 

criminelle, contenant, etc., par le mê.me. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une inlroduct'on, 

par Boncenne et Bourbeau doyen et professeur de la Faculté de 

Droit de Poitiers. 6 vol. in-8. 45 fr. 

TRAITÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 

¥IB*Jtë€«5<$ lils aiuc, libraire, I , pi, ce ûa JP.an«hé«>3), près la FacnfCé de droit de 

IKSTITUTfcS DE L'EMPEREUR JU-TINIEN, traduit, , elc., par y. Pelit, président de Chambre à Djnai. I v. in-8. 7 fr. 50c. 

TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE , expliqué par h 

rapprochement des lextes, etc., par MM. Teulel et Loiseau, avocats à 

la Cour d'appel; 3« édit. 1 vol. in-8. 6 fr. 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ETRANGERS, 

les lois commerciales étrangères de GO pays, et le Code de commerce 

français, suivi d'un tableau des usanc s et jours de gnice, par M. A. 

de Saint-Joseph, juse. 1 vol. in-4 de GOli pâtre*. 30 fr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, par Boulay-Paty, 

entièrement refondu et mis en harmonie avec la table de 183S, pré-

cédé d'un pré is historique par M. Boileux, docteur en droit, juge 

an Tribunal civil de Blois. 1840. 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, ou Recueil de documens, elc., 

les plus usuels du ministère! des juges, par M. Gasse, secrétaire de la 

présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5* édition. 1 vol. 

in-8. 7 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE DE UA LOI DU 13 DECEMBRE 1848 sur la contrainte 

par corps, par M. Durand, avocat. 1 vol. in-8. (i fr. 

TRAITÉ DES DËU1TS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 

L'ECRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan, premier avo-

cat-tcèriéra] à Rouen: 2° édit. 2 eros vol. in-8. 18 fr. 

ÉLEMKNS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 
méthodique des princii es du droit public positif, avec l'indication des 

lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-

pales luis du droit public, par M. Foucart, doyen et professeur du 

droit administratif à la Faculté de Poitiers; 3* édit. 3 v. in-8. 24 fr. 

PRÉCIS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, par M Foucart. 

1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

COURS DE NOTARIAT, suivi il'nn Tarif alphabétique et raisonné des 

droits d'enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3 e 

édition. 2 vol. in 8. 16 fr. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la Ju-

risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-

clamés contre les notaires, par M. Pagès, juge à Grenoble. 1 vol. 

in-8. 4 fr. 

MANUEL DE GÉNÉALOGIE, ou Manière de calculer les degrés de 

parenlé dans les partages de succession, par M. Gragnon-Lacoste, 

notaire. 1 vol. in-8. 5 fr. 

avec le texte en regard, édition publié.; par M. Blonde-,,, flanÇ*is 

à la Faculté de droit de Paris, et M. Bonjean xtwJ ' , pror«se0r 
cassation. 2 vol. in-8. 3 la Cour d, 

CHUES OMATII1E, ou Choix de textes pour un cours élé 1} fr 

droit prisé des Romains, précédé d'une introduction àmrrUire du 

droit, par M. Blondeau. Edition suivie d'un ainendi,-» lél "de dn 
Cirant, l vol. in-8. ' par M. Ch 

TRAITÉ DES ACTIONS, ou Exposition historique de l'or 11 fr -

judiciaire et de la procédure civile chez les Romains par M 83?'531 '01! 
avocat à la Cour de cassation. 2 vol. in 8. ' °°njean 

APHOUISMES DE DROIT, 

veaux Codes a>ec Us arrè 

é. 1 vol. in- 12. 
2fr. 

, classes suivant I ordre des matii,
rMa A

 ls fr. 

êU et la doctrine des auteurs nar V n° '-

REQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS DE RFNTRti? 60 <■ 

noncés par M. Dupin, procureur-général à la Cour dé ' pr°-

av.c le texte des arrêls, depuis 1830 jusqu'en 1818 inclu • C<1S3atio0 ' 

vol. in-8». 

Les tomes IV à IX se vendent séparément 

Les Imics VU à IX 

nsivemtnt, 9 
«'fr. 

*5fr. 

1NS IT TUTES COUTUM1ÈRES DE LOISEL, ou manuel de ni • 24 fr 

divers s règles, sentences et proverbes, lant anciens m 

du div.it coul umier et plus ordinaire de la France avec 1 rDes . 

d'Emèbe de Laurière ; nouvelle édition, augmentée îsu u ? no,éi 

M. E. Laboulave. 2 jolis volumes in-12. V ' DuP"i et 

MANUEL DU CITOYEN FRANÇAIS, recueil des Constitution. fr-

régi la France depuis 1791 jusqu'à ce jour par M T-ui». qui 0I" 
1 vol. in-8». ' CHIe'' av<*at. 

ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droit, précédé d'une introdi,-'
 50

 °' 

la poésie du droit primitif, par M. Chassan, premier avocat.»! ■" fur 

Rouen. I vol. in-8°. senerala 

REVUE DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE oublié 9 fr ' 
une société de juris onsulles français et étrangers son. 'i= ML .e P»r 

avec le concours de MM. Wolowski, Troplont, Ch Girand î T e > 
laye, Fauslin Hélie, Ortolan. Prix de la collection comnrù r °u_ 

1848 1 1 la table. 34 vol. in-8». ' pr ' 8 1 an "«e 

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les départemen» Uî*" 
.l'étranger, 26 fr. ' il ''• ; 

ÎLc catalogue général tSc mn Uliralrle est envoyé frmie «le port aux personnes ffui le demandent en as f Franchissant leurs lettres* 
j'accorde «les facilités ponr le paiement. — TOUTE DEflJLlVUX: fra-dessus «le 40 francs sera envoyée frase «le port. 

RUE MOMEPilIJ, 
ttti rein de la 

RUE DES BORS-
AU 

Près 1» 

COUR DES FONTAINES , 
au coin rte la 

EUE MONTESQUIEU. 
jLa Maison «Se ]V©Hveatatés du COI T̂ |fjg lîîlE mettra en vente demain lundi plusieurs lots de marchandises soldés 4m*» diverses fabrique* 

« des prix vraiment extraordinaires de hon marché. 

ON REMARQUERA PRINCIPALEMENT = 
300 pièces de Damas de Lyon, sole culte, toutes nuances, à % fr. 45 c. 

8 5© pièces d° «1° en grande largeur. À 9 05 

^OO pièce» de Toile véritable cretonne tout ni. grande largeur, pour draps, à 1 95 

1 pièces en Stadapolam très fort et fin, pour chemises ( art. île HO c), « » 45 

5©© pièces Ecossais laine nouveau-*, à „ j w r 

«©© pièces Slërinos ècoMR»îs tout laine, si •{ 95 

»«t> pièces Satin de Clilne tout laine, grande large sir, suii et dessins nouveaux, à 4 no 
■ ©© pièces Mutin umaxone, laine, il 1 45 . 

&00 MUkKTBÀlJi A. I*ÉIJ S:11IME esi satin à la relue, sole culte, rie tontes co^legirs <>SJ îlrn île 45 IV.), à f§ fr. 

LES MODES PARISIENNES, 

journal de la bonne compagnie, 

accepté et patroné. par toute la 

société éléganlc de. Paris, Lori-

Ires et St-l'élenhourg ; c'est le 

seul qui rc|iroi!i.iisc fidèlement 

i. s coslumrs du monda comme il 

"aul. Ce, n'e^ point un joui mil 

le couturière et de confection -

leurs, c'est un j -mmal d'él 'gance 

eircnienl parisimne. — 3 mois, 

7 fr.; on an, 28 fr. — AUtiERT 

et C', plan.-, de la Bourse. (2801) 

Société des Travailleurs réunis, 

6, RUE Sl-J0SEPH, A PARIS 
Manufacture d'Horlogerie française.— Grand as-

sortiment de Pendules de toute espèce et aux prix 
les plus modérés. — Marbres, Bronzes ( stylo 
Louis XV), Garnitures de Cheminées, etc., etc. (Aff.) 

i'!»nïfici?li>n« d'actionnaire*!. 

Lrs actionnaires de la sociélé PECH1N, GOURDIN cl 

Cr , en li,p i lation, seul convoqués en assemblée générale, 

autiégn de la liquidation, rue Vendôme, 10, le lui di 6 

novembre, h sepl heures du soir. 

t a 

1M1 «UBUB 

s. y i 

flîll 

CïTK D*OÉI.É.lliS, bmlevard S -Venis, 18 

JOLIES CX*ASXBr*ZS dniHiii I fr 25 t par j'.ur, 

et dans les prix Sp 20, SO et 40 fr.- par mois. — 

Petits el WaiiUS APr*ASlTEBJS5!S ,!epuis 50 fr. 

Ua C.1TÉ D'Oui.rA\3 tài silué.' entre fçs poites S.iinl-

D.nis il Sainl-Marlin ; t lie est au centri des affaires et 

à proximité de tous |.» spectacles. 

PAT£ ►ECTQRALE ET SIROP GALMAKT 

' ï. , 9 

È 
Pharmacie ABK1E3Ï E'ETTIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle CqnstaiiljhC. — 1 fr. 

2 fr. la Loue; 2 fr. 50 b. fa d
t
iiii-honteill,:. 

Ce pectoral, dont le résuhat es; incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'^u suc pur 

la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la p'u-art des compositions de 

genre qui contiennent de l'opium. 
Unie au lichen, la Un i lace bien préparée produit d'exce lens • H- is dans les catari 

les rhumes négliges, et généralement toutes les allVciii ns de poitrine. 

Expédie en province. 

nés i hrot'iques 

2SSS) 

AUBERT & C*, ÉDITEURS, PLACE DE LA BOURSE, 

4JMT_VI1! 

■SI 

CONTENANT : Les Tables Cabalistiques à l'aide des-

quelles chacun peut tirer son horoscope et prévoir son 

avenir ainsi que celui des autres , et des Prophéties 
curieuses sur les grands événements qui doivent arriver; 

précédé d'un petit traité sur les Sciences occultes, etc. 

1 joliTol.in-16ornéde vignettes parBertall,Nadar,etc 

Pris s 50 centimes.— Par la poste franco, 75 c*nL 

conservation 
I osa 

Pommade-Philocomef 
DE LA V__e_2ZÏ 

Société Hygiénique 

Cette préparation est onctueuse el 

fondante; elle rend les cheveux brillants 

il souples, les fait épaissir et les em-

pêche de tomber. 

Les matièresdont elle se compose sont 

de la plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tète ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade philocome rte la Sociélé 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 

point occasionner les migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme ia plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. S0 C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, i>. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus 

doit être refusé comme contrefait. 

V.;A'ÏI.!.H:M M IIOCTÎIK 

V ; • .\& 
i//ttVei'h i«- lu pxeuitê <£* Par.*, x.aitrr ta Jiftii iiyjni. 

iX-pyKrmuiUli t!?t hôpitaux d* ta r Ult tU Port'j, /n-o-

f**i*ur d* midttïfii et d* t^tnùqtu , konari iU r\i~ 

datUti et rée*?^\p-:n*u nationtlti 

t-oué^i laid« iîr> ce traîtfmeni sur une foule de 
n:.!ila«iies âba!.<io {întS.'s totnme incur.iblcs, ftont dw 
preuves non ^qtiivoîjîjcs de sa sup^riorilfi sur tous 
les motem employé» juwiu'è ce jour. 

Av.tni oetle découvert!!, ou avait à désirer nn 
rernède qui agit paiement sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr lians ses effets, exemot des in-
conr^nïODfat qu'on reprochait avec justico aui 

préparations mereuriel!es. 
Aujourd'hui on peut rVgurder comme résolu le 

problème d'un traitement simpïe, facile, et, nous 
pouvons le dire s ns exfigér.itiiin, kifaillible contre 
toutes les maladies «ecréles, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
I,e traitement du Dr A LBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
S 'ns aucun dérangement i il s'empJoie avec ua 
égal succès dans toutes les saisons el dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. c 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR COERKSPOUDAHCI . (A/fr.) 

liK 9nI»UcatlOD légal» des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 584». dams les S'K'îri'ttBS-AFFICHBS , la fiieBXÏB OSa SSISUHAIJÏ et IiB »B©ÎÏ. 

Veïîî«fc raaSsiSlîères. 

TENTES PAR (AUTORITÉ BEJL'STICS. 

Elude d". M* Auguste JEAN', liuisîier , 
Pans, rue Montinarlrc, 76 

Eu l'Hôtel des commissaires-priseurs 

p'aco de la Bourse, 2. 

t.e 2a or.obre 1819. 
Onsistnnten tables, buffet, étagère, 

rideaux, chaises, elc. Au comptant. 
«53) 

Etula de M' Euçéoe ACARD, huissier, 
rue de Richelieu, 85, nouveau. 

Eu i'bôtel des Commissaircs-Priseurs, 

place de la Bourse. 2. 
Le mardi 30 octobre 1849. 
Cousisutni en tables, commodes, 

ch uses, fauteuils, etc. Au cotnptanl. 

D'un acte soas signstures privées, 
en ;Ul3, à Paris, uu 10 s«pterabre 
15;», enregistré, a été extra, l esqui 

suu : 
Eulr H. Louis-G rmaio HARDT.Sé-

gocii.nl. demeuranl à Paris, rue du 

Clol re-Sainl Mcrry, 8; 
Et M. Hiliire HERB1LLON , négo 

ciaiit, demeurant i faris, rue Barra-

du- Bec, 9 ; 
Li société, existant entre les parties 

verb3lcm-uii i pari», rue du Clotire-

Sdiit-Merry, 8, ajam pour objet l'ci-
ploiM ion du commerce ia la arosuie-
rie, i-hinnacie, el principalement la 

colimis^ioa, est et demeure dissoute, 

i p r ir de c; j >«r 10 septembre. 
Le sieur llerbiiiou seul est nommé 

liq-iidsteur, svee, li us les pouvoirs 

que comporte cette qualilé. 

Pour extrait : 
HEIUIILLON . (981; 

meuront »u Mans (Sarthe), et M. Céles-
lin ROREÎ, bijoutier, demeurant à Pa-

ris, place des Vosges, 26. 
La raison sociale, la gestion et l'ad-

ministration appartiennent aux deux 
associés conjointement, ruais non à 

chacun d'eux séparément. 
Li iiége de la société est à Paris, 

rue Notre-Dame-dcs-Vicloires, 15; le 

titre de Comptoir industriel et com-

mercial ; 
II résulte desdiles modifications : i" 

que ladite société sera en nom collec-
tif el en commandite, savoir: en nom 
collectif a l'égard de J IM . Lavalléo el 
Prost. directeurs-gérans et dai asso-
ciés qu'ils feront libres de s'adjoindre 
à tilre da sous-directeurs gerans, el 

fonifs social est, outre le matériel, do en commandite à l'égard des preneurs 

ii.ooo fr. versés par H. Terineau,. 

Pour extrait = 
MlltAMOST, 

rueMouthyon, 13. |982) 

li'uu acte sous seings privés, fait 
doubie. en date, à Paris, du 1S octo-
bre 1819, enregistré le 23 dulil mois, 
t» sa, r", c. 2, par le receveur, qui a 

perçu les droits, 
11 appert que la société, formée entre 

M. HenriJnseih SOUDART, ferron-
nier, dem-'uraat à Nouzon, et M. Jean 
Xicoias GADY, aussi ferronni r, de-
meurant à Paris, rue de Charenlon, 

61, soas li raison sociale SOUOART et 
GADY, el dont le tiege a êlé rue de 
Chatentoo, «l, i Paris, pour la fabri-
bricalion el la veille de. toute espèce 
d'jrliclrsde lerronnerie. peur l'espa-
eedesix années, qui ont commencé le 
l« ju n 1847, aux termes d'un scie re-

çu par il' Satabin, notaire à Nouzon, 
tels mai 1817, enregistré, a été dis-
soute, à parlirdu 19 septembre 1817, 
et qui les associés, s'élant rendu 
compte des opérations de ladite socié-

té i l se Irmivimt respectivemei.l quil-
les juiqu'audit jour, il n 'y a pai eu 
lieu de nommer un liquidateur, le lout 
âtusi que cela a été éaoncé en l'acie 
de dissolution da l'un des doubles, du-

quel ce que dessus a clé exlratt. 
GADV . (933) 

de parts ; 2° que les suus-dirccleurs 
gérans n'auront pas la signature so-
ciale, a moins qu'elle ne leur soit dé-
léguée par ML Laval'ée cl Pro. I 

Pourextrait : 

Signé DELATALME (981) 

Soivmt acte, reçu par SI» uelapalme 
jeune it son collègue, notaires à Pa-

ris, le 23 octobre 1849, enregistré, M 
Eugène Lavallée, ancien directeur de 
la Caisse paternelle et de la Paternelle 
demeurant é Paris, rue do S ine, 29 
et M. Joseph -Antoine Alfred VllOST, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Jouberl, 8, ont mo.liSé les statuts de 
la société par eux constituée, aux ter-

Suivant acte sous seings privés, fsil 
double, à Paris, le n octobre 1849, 

enregistré, une sociélé en nom collec-
tif, ayant pour objet la fabrication et 

le ronameree de la bijouterie, a elé 
formée pour s'x ans, à partir du l= r 

r -.l^tŜ ,L^O^^m,Êm^m'* ,M ^ in'mm 'miT ' "' 1 "*' 1 1 " " ** ̂ Vr^S' 

ne TRP.JîEAÙ, fahricçRl liijoutier, <!«-

D'un acle sous seing privé, du 7i 

oelebre 1849, enregistré le 27 dudit 
mois, t" 62, v", c* 7, par Letanneur, 
receveur, qui a perçu 5 fr. 50 c. pour 

les droits; 
Il a été élirait ce qui suit : 
Entre les soussignés, 
H. J au llippolvle PICARD lils, mé-

canicien, demeurant à Paris, rue de. la 
Roquette, 9> bis ci-devant, actuelle-

ment rue des Amanti-. rs- Popincourl, 
n» lô; 

Et M. Jean Louis LEBRU.V, proprié-
taire, demeurant à l'iris, ci-devint rue 
de la Roqu- t'e, 92 bis, et aetuellerr eni 
rue du Faubourg Saint Anioinc, 133 ; 

11 a fcié convenu ce qui suit : 
Art. i". La société en nom collectif 

consiiiuée entre les soussignés, sous 
la raison sociale P1CAHD li's il C', 
pour li coDStructicn dcs.moubns à 
p!a re, à lan, â noir, etc., etc., pour 
douze renées consécutives, à compter 
du ^ juin 1S48, et c<% par acte sous 
seirg privé, en dale, a Paris, ^udit 
jour 5 juin lï48, enr gi-tré ru ladite 
ville, le 14 du même mois, f" 93, V. 
c> 6 el 7, auxdioiis de 5 fr. 50 c. par 

de Lestang, est el dtmeure purement 

et simplement dissoute à compter de 
ce jour. 

Art. i. M. I-icard est nommé liquida-
teur de laiita sociélé, el'lous I s pou-
voirs nécessaires pour opérer tant ac-
tivement que passivement cette liqui-
dât ou lui se.nl donnés par les soussi-

gnés ; ce qu'il acreple f l promet faire 
dans, le délai de six mois, è partir de 

ce jour. 

PjCAno ftlf, (9Stj) 

ERRATUM. 

Dans le numéro du 19, aux inser-
tions des actes de sociélé, el n* 94'2, 

lisez I1YON, et non LION. 

iCIDAÏlOèlS JUDICIAIRES. 

Déwss du it août !«4S.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, séant à Paris, du U oct 
is'.9, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i tr du décret du 22 août t84s, et 
vola déclaration faite au grefTî, dé-

clare en état de cessatien de paiemens 
les sieur S1ASSON et femme ^ Louis-
Alexandre et Joséphine Bloc, tenant 
hôt -r garni, cité Bergère, n. 2 biH; 
lise provisoirement à la date du 
24 mars an ladite cessaiien; or-
donne qua si fait n'a été , les 
scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 158 du Cote de com-
merce; Doàn&é ÎÎ.Leboucher, membre 
du Tribunal, commissaire â la liqui-

dation juJic aire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Quel, rue Csdsl, « 

[M 821 da gr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanl à Paris, du ".6 
oet. 1319, lequel, en exécution de-
l'ait. i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, ué-
clare en état de cassation de paiemens 
le sieur QUEItRY (Unis ThéeJOfej, 
confiseur, rue Si-Martui, n. 33; fixe 
provisoirement à la date du :o mais 
1848 ladite cessation: ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
parlout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 eltst du Cote de com-
merce ; nore.mo M. Lucy - SeJiilot, 
membre du Tribunal, commissaire a 
la liquidation judiciaire, el pour syn-
dic provisoire, le sieur ltenin, rue 

Paslourd, 7 [tr* 822 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de coraeaerce 
de la Seins, séant i Paris, du 26 ocl. 

1849, Ituuel, en exécution de l'ar-

[icle l«r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au sretT», décla-
re en élal de cessation de paiemens le 
sieur IIL'ILLIOT (Théodore-Léonard), 

anc. nég. en dentelles, rue des Jeû-
neurs, n. 15. actuéllament à Bati-
gnolles , rue de lYgii-e, n. i2; lixe 

ï provisoirement à l i date du 20 mai 
' 181H, ladite cassation; orduoue que, si 

fait n'a été. les scelles seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 4i8 du Code de 
commerce; nomme M- Lebel , mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, cl poer syndic 
provisoire , le sieur Herou , faub. 

Poissonnière, 14 [N* «2i du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 26 oct. 
1849, lequel, en ejécution de l'ar-
ticle i«' du décret du 22 août 1848, el 
vu la dé.ciaratioa laite au greffe, dé-
clare eu étal decessatiou de paiemens 
le sieur LÉVEILLÉ (Almire), anrr. enl. 
de voitures pabliqies, rue d'An-
gou 'éiiiè. - du - Temp e, n. iVj lixe 
pioviso.r. à U dale du 25 juin tH'i la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 el 458 du Code de 
ccmmcrce ; nomme M. Lucy - Sé-
diliut , membre, du Tribunal , coin 
miss.ira à la^ liquidation judiciaire, 
<>t pour syndic provisoire, le sieur 

Sannier, rue Richer, 26 [r,'° 824 du 

iSSCLAIUTSi.'tiS l'K FAILLITES 

jttgeniem du Tribunal de commene 
(ï'ei-'jna, du 24 OCT . 1340, JI*1 décla-
rent la faillite ouverte et en flxau 
provisolremenll'Guveriure audit jour: 

Du sieur GOI1IN fils atré fJean Bap 
t ste-Jules), opticien, rue des Kossés-
M jnlmMtre, il; i omme M. Baudry 
juge-commissaire, et M. Herou, faub. 
Poissonnière, 14, syndic provisoire 

[N° 9110 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
■le VaTii,éu 23 OCTOBRE 1849,gui de 
ctare la faillite ouverte et en fixe 
provisoiremei.l l'ouverture audit jour ■■ 

Du siaur BlYaULT (Nicolas Julien), 

md de vins, rue des Filles-Dieu, 29, 
nomme M. Leboucher juge-commissai-

re, et M. Breuillard, rue de Trévise, 
28, syndic provisoire [N° 9124 du gr j; 

Du sieur NOËL (Louis), ent . de me-
nuiserie, rue de Sèvres 45 nomme M. 

Lucy-Sédillot juge-commissaire, el H. 

Le fr.mçois, rue de Graramonl, 16, syn-
dic provisoire [M° 9125 du gr.]; 

' PRODUCTION DE TITRE* 

Sunt ia-.'iiés à produire, dju.\ It d*U i 

«fe vingt jourt, à dater de ce jour, leurs 

tiiree i.' créances, accompagnes d'en 
btrtiertau sur papier timbré, indicatij 

des sommes a réclamer, SÎS!. les créan-

ciers t 

Da sieur BARL0W et femme, anc. 

mds de modes, rue LatfUle, 24, entre 
les mains de SI. Gromon, rue Montbo-

lon, 12, syndic do la faillite fN» 9o90 

du gr.]. 

Pour, eu confvmité de l'article »...: 

; - la loi *iu 28 mai iHs*:, être procédé 

<2 la vèrijicati«7i des er63isr.es, fus' etnn-

tKencerc ÏTartséetiatrm^ni après l\eipira-

titi de et délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la S.ine, du 18 octobre t8 19, lequel 

fofflM déclare le sieur BBLLlIih 

(Cijude-Magloire), md épicier, pasia-
ge Chausson, 11. en état de faillite, in 

lixe l'ouverture au 20 mai 1848; or 
donne que Us opérations decelte fail-
lite preudt oui la suite de celtes de la 
liquidation judiciaire: maintient com-
me juge commissaire U, Erctte, el 
comme syndic, le Meur pellerin, rue 

Lepellslier, 18 [SP> 9107 du gr.]. 

Jugement dn Tribunal do commer-
ce de la Seine, d 1 2 1 septembre 1849, 

lequel d'olhc 1 déclare le sieur Pf RItIJl 
(François-Auguste , md de vins, rue 

du Hasard Ricin lieu, 9. en élal de fail-
lite, en lixe l'ouverture a la date du 31 

mars 1SI8; ordonne que les opérations 
de celle faillite prendront la suite de 
celtes de la liquidation judiciaire; 
maintient M. E'ein, membre du Tribu-

nal, jfge- commissaire, tl le sieur Ser-
gent, r^e Pinon, 10, syndic [N° 90 7 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 18 octobre 1849, lequel 
déclare lesdiis sieur et dame CAZ1ER, 
b'oulangeis. rue des Gravilliers.en état 
de faillite; en fixe l'ouverture au 25 
juillet 1848; ordonne que les opéra 
lions de celte faillite prendront la sui-
te decelles de la liquidation judiciaire; 
m lie lient M. Evelte comme juge-com-
missaire, et le sieur Mai Ici, rueLsffit-
le, 4 1, comme syndic [N° 91 6 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 18 oclobre iS49, lequel 
décUre le sieur TRUCHOT (Jean Bap-
tiste), md de vins, rue d'Aboukir, 18, 

en état de faillite, en lixe l'ouverture 

à la date du 2 mai 1848; ordonne que 
les opérations de cite faillite pren-
dront la suite decelles de la liquida-
tion Jud : ciaire; maintient comme ju-
ge-commissaire M. Compagnon , et 
commo syndic, le sieur Heniu, rue 

Pastourel, 7 [N» 9111 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du isoctobre IS49, h quel 
déclare la Dlla LHOTE (Amélie), le-
n-;nt hôtel meublé rue St-tlonoré, 357 
bis, en é : at de faillite, en lixe l'ouver-
lure au 30 mai s 1848; ordonne que les 
opérations de celle faillile prendront 
la suite de c lies de la liquidation ju-
diciaire; maintient comme juge-com-
missaire M. Compageon, el le sieur 

Pellerin. rue Li pelletier, li, pour 

syndic [X<>9li0 du gr.]; 

Jugcm-ntdu Tribunal de commerce 
de la Seine, du 25 septembre 1849, 1e-
qy 1 d'olTice dec : are le sieur MOISAN, 
teinturier, rue Montorgueil, 9, en élat 

de faillite, en fixe provisoirement l'ou-
verture au 8 juillet 1848; ordonne que 
I s opérations de ci-lte faillite pren-
dront la suite de celles de la liquida-

lion judiciaire; maintient comme ju-
ge commissaire M. Kitio, membre du 
Tribunal, el comme syndic, le sieur 
llellel, rue Parsdia Poiêsouuière , 50 

[N° so 8 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 12 ocl. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat , qualifie 
f ùlliiela cessation de paiemens du sieur 

MARTINET , négociant , rue Maza-
rine, n 32; déclare ce dernier non I 

affranchi de la qualification de failli 

et des incapacités y attachée» [S* 5 la 

du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS* 

POUR iitsurrrsANCi D'ACTII. 

JV. It Vn mois après la dois i"" 

ji/fmunt, chaque créancier rtntrt de* 

l'trcreirr de ses droits contre le fil'"'' 

Du 26 octobre 1849. 

Du sieur UTERIIART (Charles Fré-

déric David), horticulteur, pl'ce uu 

Trône, 1 [N» S430 du gr ]; 

Du sieur FROMENT (Louis-Jean •* 

liste), anc. libraire, cour du Hariaj , 

et 6 [B« 9123 du gr. 1; 

ASSiW», B»i BU !» OCTOBBK it**-

ONZE iiniBEâ : Lubin, >é™} f'fX'i 
clôt -uesèvre, limonadier, re™ 

huit. - Poncelet, tailleur, cope. 

Anquelil, tailleur, id. ' fâlÉ 
UAK

 HEURE .-Lalevèze. agent 4 i» 
res, id. - Fepion père terr* 

gravalier.redd de rompt"; 

1 1 L l X HEURES l ]2 : J'Onl 

neg , clôt. — lloriiac, fo0. 
Nolhmd de musique, coae. ^ j 
ju, iogéiiieur- niecïiiicieu, 

buit. 

irrur, id. -

Du 25 OClobre 1849. -

ans, roe Richelieu, «-J^J „.
R
„

RS
. %t 

quem 

me iticnei .cu, »- „ ar „ r s, 2 ii.!.t,5ians,ruedesMartu , 

..Ile luemer, 19 ans rue « „ 

chouan, 8 - Mme «uve_OK™
 B>f

. 

ans, passage Cboisrut,
 f

 j,
0D

t-
lhéleray,-oar,s, rue B" rue 

martre, 2 - Mme 1- f^;, Che-
duFour-St-lloaore. W

o
 ^.,1, 43. 

vrier, 8. ans, rue du I 0 ' , ,9 -
M. Iiup'é,26ans,ru. ^J

FOIS8Y
,.2. 

■■-ne Bidault, 7; ans, rue u. 

BEETON 

Karegiîiré » Paris, U 
m 1 R WPWIWi'uB DS A. Gt'YÔÏ, W& «B«V« 0IS -MAÏ «URINS

J
 19, 

P^r légaliutisjB de t» «« 


